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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 18 DÉCEMBRE 2023 

Adopté en séance du Conseil Municipal du 5 mars 2024 
 

L'an deux mil vingt-trois, le dix-huit décembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous 
la présidence de : 
  
Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras 
  
Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 12 décembre 2023 

 
 
PRÉSENTS : 
  
Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 
 
Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints 

 

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, 
Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, 
Jérémy DUPOUY, Olivier PAINCHAULT présent à partir de la DEL-2023-12-02, Jacques CHAUVET, 
Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

 
ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION : 
 
Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS 
Mireille MAZURIER donne procuration à André MOUSTIÉ 
Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD à partir de la DEL-2023-12-15 
Kévin LANGLADE donne procuration à David DELIGEY 
Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ 
Anne ELISSALDE donne procuration à Jacques CHAUVET 
France NORMAND donne procuration à Michel DUVIGNAC 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 
 
ABSENT EXCUSÉ 
 
Tony LOURENÇO 
 
ABSENT 
 

Maxime KHELOUFI 
 
 
Le quorum est atteint 

 
Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance 
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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 

 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2023 

 
DÉCISIONS MUNICIPALES prises en application de l’Article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2023-12–01 – Convention d'occupation temporaire (COT) au port de la Hume au bénéfice de   
 la SARL Les Richesses d’Arguin 

 
2023-12-02 – Convention d'occupation temporaire (COT) au port de la Hume au bénéfice de la 

SARL Cap au Large 

 
2023-12-03 – Convention cadre de coopération culturelle Scène Partenaire 2024-2027 

 
2023-12-04 – Avenant N°1 à la convention entre la commune et la poste pour les missions de       
 recensement 2024 

 
2023-12-05 – Convention pluriannuelle 2024-2028 d’objectifs et de moyens entre la commune de 
 Gujan-Mestras et l’Établissement Public Industriel et Commercial (EPIC) Terra Ostra 

 
2023-12-06 – Budget de l'EPIC Terra Ostra: budget primitif 2024 

 
2023-12-07 – Instauration d'un régime d'autorisation temporaire de changement d'usage de 
 locaux d'habitation en meublés de tourisme et des conditions de délivrance 

 
2023-12-08 – Institution de la procédure d’enregistrement des locations de meublés de tourisme 

et création d’un télé service correspondant grâce à un groupement de commandes 
porté par le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon (SIBA) 

 
2023-12-09 – Présentation des rapports des délégataires de Service Public 2022 

 
 
POLITIQUE DE LA VILLE ET TRAVAUX 

 
2023-12–10 – Mise à disposition par la commune de la parcelle cadastrée DW78 au bénéfice de 
 la S.A travaux d’experts – réalisation d’un projet d’Éco-Lodges à des fins 
 d’hébergements touristiques 

 
2023-12–11 – Rapport de la commission communale pour l’accessibilité pour l’année 2022 
 
2023-12–12 – Convention de passage au profit du SDEEG sur la parcelle cadastrée section BP 
 n°207, pour le passage d’un branchement téléphonique allée de la Plaine, dans le 
 cadre des travaux d’enfouissement des réseaux avenue du Maréchal de Lattre de 
 Tassigny 

 
2023-12-13 – Mise à disposition au bénéfice de la Communauté d’Agglomération du Bassin 
 d’Arcachon Sud (COBAS) de la parcelle cadastrée section DK n°7 
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FINANCES  
 
2023-12-14 – Décision modificative n°4 de la Ville de Gujan-Mestras pour l’exercice 2023 

 
2023-12-15 – Passage à la M57 au 1er janvier 2024 
 
2023-12-16 – Subventions 2024 en faveur des associations à caractère social 

 

2023-12-17 – Subventions 2024 en faveur de la petite enfance et de la jeunesse 

 

2023-12-18 – Subventions 2024 en faveur des associations scolaires 

 

2023-12-19 – Subventions 2024 en faveur des associations sportives 

 

2023-12-20 – Subventions 2024 en faveur des associations culturelles 

 

2023-12-21 – Subventions 2024 en faveur des associations de loisirs 

 

2023-12-22 – Subventions 2024 en faveur des autres associations 

 

2023-12-23 – Subvention de fonctionnement au Centre Communal d’Action Sociale pour l'exercice 

   2024 

 

2023-12-24 – Subvention de fonctionnement à Terra Ostra pour l’exercice 2024 

 

2023-12-25 – Budget Primitif de la Ville de Gujan-Mestras pour l'exercice 2024 

 

2023-12-26 – Budget Primitif du Port de La Hume pour l'exercice 2024 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 
2023-12–27 – Mise en place d’un partenariat visant à proposer une mutuelle communale 

 
2023-12–28 – Tableau des effectifs des postes budgétaires permanents et création de postes
 budgétaires pour des emplois non permanents 

 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX procède à l'appel des conseillers municipaux et précise que Olivier 
PAINCHAULT, et Maxime KHELOUFI ne sont pas arrivés. 

 
Philippe GAUBERT : Plus le pouvoir de Mathieu ENTRAYGUES que vous avez dû recevoir. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Pardon. 

 
Philippe GAUBERT : Plus le pouvoir de Mathieu ENTRAYGUES que vous avez dû recevoir. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui mais on ne le met pas dans la feuille de présence, il n’est 

pas présent Monsieur GAUBERT ? Il a oui, il vous a donné procuration, nous en tiendrons compte 
mais je ne peux pas le mettre présent. 
 
Philippe GAUBERT : Mais vous l’avez signalé pour France NORMAND. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : D’accord, alors je précise pour le compte rendu, Mathieu EN-
TRAYGUES a donné procuration à Philippe GAUBERT. Voilà. Alors ensuite il faut surveiller Olivier 
PAINCHAULT, Maxime KHELOUFI, et je pense que c’est tout. Voilà donc vous m’aiderez. Nous 
devons faire l’adoption du procès-verbal du 15 novembre dernier. Alors pour votre parfaite infor-
mation lors du conseil municipal du 15 novembre vous aviez voté à l’unanimité la délibération 
relative au renforcement du dispositif saisonnier de gendarmerie 2023, une erreur matérielle s’est 
glissée dans le corps de la délibération, il a écrit 7495€ de participation sur la délibération alors 
qu’il convenait d’écrire 7945€, voilà, précision, je vous précise que le montant avait correctement 
été mentionné dans la convention de partenariat qui était une annexe à la délibération. Voilà donc 
j’espère que vous ne nous en voudrez pas de trop et donc je mets aux voix ce procès-verbal. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption du procès-verbal du conseil municipal du 15 
novembre 2023 qui est approuvé à l’unanimité. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Tu as froid Chantal ? Ah bon, l’administration en tiendra compte 
pour la prochaine fois. Alors nous commençons l’ordre du jour directement. D’abord nous commen-
çons par des décisions municipales prises en application de l’Article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 

 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE (COT) AU PORT DE LA HUME 

AU BÉNÉFICE DE LA SARL LES RICHESSES D’ARGUIN 
 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 

 
Par délibération en date du 13 décembre 2022, la commune de Gujan-Mestras a autorisé la 
signature d’une convention d'occupation temporaire relative à une activité de restauration sur le 
port de la Hume, pour un terme fixé au 31 décembre 2023, au bénéfice de la SARL « Les Richesses 
d’Arguin » représentée par Monsieur Sébastien CONDOM. 
 
Pour l’année 2024, ladite société a demandé à poursuivre son activité de restauration. 
 
La municipalité souhaite donner une suite favorable à cette demande tout en maintenant 
l'encadrement de cette activité de restauration pour éviter toute dénaturation du site et/ou tout 
débordement commercial. Pour rappel, le cadre d'exploitation était déjà restreint dans la mesure 
où une liste limitative de produits vendus, le respect d'une stricte plage horaire d'ouverture de 
l’établissement, des surfaces d'exploitation limitées en complément d'une activité de production 
ostréicole locale, étaient autant de conditions déjà prescrites par ladite convention. 
 
C'est donc soucieux de pérenniser l'activité de ces professionnels, mais en la limitant dans ses 
conditions d'exercice, qu’il vous est proposé de reconduire la Convention d'Occupation Temporaire, 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 inclus, aux conditions particulières détaillées dans le 
projet joint à la présente délibération. 
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Il est précisé qu’afin de ne pas aggraver les difficultés de stationnement sur site, le quai de 
déchargement situé au droit de son établissement sera destiné au stationnement de véhicules. Dès 
lors, aucun mobilier et/ou installation à destination de la clientèle ne devra être positionné sur le 
quai de déchargement. 
 
L'exploitation commerciale faite du domaine public maritime suppose par ailleurs le paiement d'une 
redevance adéquate. Afin de garantir une certaine cohérence territoriale, la ville, souhaitant se 
caler sur les pratiques tarifaires existantes sur les divers ports, a décidé pour l’année 2024, 
d'appliquer la double tarification suivante : 
 

- une redevance à part fixe : 

 prix au m² d'une partie terrasse non-couverte : 2.32 €/m² TTC 

 prix au m² d'une partie couverte (terrasse et intérieur) : 4.48 €/m² TTC 

 prix au m² quai de déchargement - aire bétonnée : 2,32 €/m² TTC 

 forfait anneau de mouillage : 1059,03 € TTC 
 

- une redevance à part variable (cumulative) : 

 pour un chiffre d'affaire HT < 50 000 € : 2% 

 pour un chiffre d'affaire HT compris entre 50 000 € et 75 000 € : 1.5% 

 pour un chiffre d'affaire HT > 75 000 € : 1% 
 
Ce mode de paiement sera appliqué pour la durée de cette COT, avec paiement de la part variable 
après production des comptes certifiés et à compter de la réception de la facture émise par le 
service du port, au 31 octobre 2025 au plus tard. 
 
Il vous est proposé dès lors : 
 

- d'approuver les termes de la convention d'occupation temporaire relative à l’activité de 
restauration sur le port de la Hume telle que jointe à la présente délibération ; 

- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention d'occupation temporaire 
ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette convention avec la SARL 
LES RICHESSES D’ARGUIN. 

 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Xavier, est-ce qu'il y a des remarques sur ce 
dossier ? Je n’en vois pas, je vais mettre aux voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est adopté 
à l’unanimité. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 32 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE (COT) AU PORT DE LA HUME 

AU BÉNÉFICE DE LA SARL CAP AU LARGE 
 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 
 
Par délibération en date du 13 décembre 2022, la commune de Gujan-Mestras a autorisé la 
signature d’une convention d'occupation temporaire relative à une activité de restauration sur le 
port de la Hume, pour un terme fixé au 31 décembre 2023, au bénéfice de la SARL « Cap au Large 
» représentée par Madame Sophie DUFAU et Monsieur David DUPUY. 
 
Pour l’année 2024, ladite société a demandé à poursuivre son activité de restauration. 
 
La municipalité souhaite donner une suite favorable à cette demande tout en maintenant 
l'encadrement de cette activité de restauration pour éviter toute dénaturation du site et/ou tout 
débordement commercial. Pour rappel, le cadre d'exploitation était déjà restreint dans la mesure 
où une liste limitative de produits vendus, le respect d'une stricte plage horaire d'ouverture de 
l’établissement, des surfaces d'exploitation limitées en complément d'une activité de production 
ostréicole locale, étaient autant de conditions déjà prescrites par ladite convention. 
 
C'est donc soucieux de pérenniser l'activité de ces professionnels, mais en la limitant dans ses 
conditions d'exercice, qu’il vous est proposé de reconduire la Convention d'Occupation Temporaire, 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 inclus, aux conditions particulières détaillées dans le 
projet joint à la présente délibération. 
 
L'exploitation commerciale faite du domaine public maritime suppose par ailleurs le paiement d'une 
redevance adéquate. Afin de garantir une certaine cohérence territoriale, la ville, souhaitant se 
caler sur les pratiques tarifaires existantes sur les divers ports, a décidé pour l’année 2024, 
d'appliquer la double tarification suivante : 
 

- une redevance à part fixe : 
 prix au m² d'une partie terrasse non-couverte : 2.32 €/m² TTC 
 prix au m² d'une partie couverte (terrasse et intérieur) : 4.48 €/m² TTC 

 
- une redevance à part variable (cumulative) : 

 pour un chiffre d'affaire HT < 50 000 € : 2% 
 pour un chiffre d'affaire HT compris entre 50 000 € et 75 000 € : 1.5% 
 pour un chiffre d'affaire HT > 75 000 € : 1% 

 
Ce mode de paiement sera appliqué pour la durée de cette COT, avec paiement de la part variable 
après production des comptes certifiés et à compter de la réception de la facture émise par le 
service du port, au 31 octobre 2025 au plus tard. 
 
Il vous est proposé dès lors : 
 

- d'approuver les termes de la convention d'occupation temporaire relative à l’activité de 
restauration sur le port de la Hume par la SARL CAP AU LARGE telle que jointe à la présente 
délibération ; 

- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention d'occupation 
temporaire ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
convention avec la SARL CAP AU LARGE. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Xavier, alors des remarques sur ce dossier ? Des 
voisins du premier, il n’y en a pas je peux le mettre aux voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? 
Il en est ainsi décidé. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 33 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
 
 

 
CONVENTION CADRE DE COOPÉRATION CULTURELLE SCÈNE PARTENAIRE 

2024 -2027 

 

RAPPORTEUR : Corine CAZADE 
 
La convention cadre de coopération culturelle avec l'IDDAC (Institut Départemental de 
Développement Artistique et Culturel) et la commune de Gujan-Mestras en tant que Scène 
Partenaire est réécrite pour la période 2024–2027. 
 
Basée sur des valeurs de démocratisation culturelle partagées, l'objet de cette convention 
complétée de l'adhésion annuelle à l'IDDAC est de définir un accord-cadre dont les objectifs de 
partenariat, entre la Scène Partenaire, et l'IDDAC se déclinent dans une perspective de mise en 
commun de moyens. 

Le cadre général du partenariat s'articule autour de plusieurs actions permettant d’une part 
l'accessibilité aux pratiques artistiques et culturelles par le biais d'une médiation artistique culturelle 
territoriale, et d’autre part en s'engageant à soutenir la création artistique et l'économie de cette 
création. 

Au-delà des champs de la création et de la médiation, l’IDDAC met également à disposition de la 
scène partenaire, un ensemble de services, visant à faciliter l'accès à l'ingénierie culturelle et à des 
ressources matérielles et immatérielles. 
 
Il vous est dès lors proposé :  
 
-d'approuver les termes de cette convention cadre de coopération culturelle et de son annexe telles 
que jointes à la présente délibération.  

–d’autoriser le Maire ou son représentant à signer, ladite convention et tout document y afférent.  
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Corine, Pas de remarque sur ce dossier, je peux 
le mettre aux voix ? pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est adopté à l’unanimité. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 33 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA POSTE POUR LES 

MISSIONS DE RECENSEMENT 2024 
 

RAPPORTEUR : Évelyne DONZEAUD 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles R.2151-1 et suivants ; 

 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

 

Vu la loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 

et notamment l’article 127 permettant aux communes, à titre expérimental, de confier les enquêtes 

annuelles de recensement à une entreprise prestataire ; 

 

Vu le décret n°2019-1173 du 14 novembre 2019 portant application de l'article 127 de la loi n°2019-

486 du 22 mai 2019 précitée ; 

 

Vu le décret n°2023-669 du 26 juillet 2023 fixant les communes autorisées à mener 

l’expérimentation prévue, lors de l’enquête de recensement 2024 ; 

 

Vu la délibération n°2023-09-10 en date du 27 septembre 2023 par laquelle le Conseil municipal a 

approuvé le recours aux services de La Poste à titre expérimental pour effectuer les missions 

d’agents recenseurs pour l’année 2024 au moyen d’une convention spécifique ; 

 

Considérant que la convention conclue avec les services de La Poste pour exécuter la campagne de 

recensement à venir comportait les modalités suivantes qu’il est aujourd’hui nécessaire de modifier 

au vu de l’augmentation du nombre initial de foyers à recenser, élément jusqu’alors inconnu : 

 

- Le nombre de logements à recenser sera compris entre 1200 et 1300 (au lieu de 1000 à 
1150) ; 

- Le nombre de facteurs initialement porté à 4, sera finalement de 5 ; 
- De fait, le montant facturé par La Poste sera désormais de 15 720 € TTC. 

 

Les modalités précédemment convenues restent inchangées. 

 

Il vous est donc proposé de bien vouloir : 

 

- approuver les termes de l’avenant n°1 au contrat relatif au recours à La Poste pour les missions 

d’agent recenseur du recensement de la population pour l’année 2024 tel que joint à la présente ; 

 

- autoriser le Maire ou son représentant à procéder à la signature de cet avenant. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Évelyne, je voudrais saluer l’arrivée de Monsieur 
PAINCHAULT qui est arrivé très discrètement et qui vote depuis la deuxième délibération, je dis ça 
pour le compte rendu. 
Est ce qu’il y a des remarques sur ce dossier, il n’y en a pas je le mets aux voix ? pas d’opposition ? 
Pas d’abstention ? Il est adopté à l’unanimité. 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 33 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
 
 
 

 
CONVENTION PLURIANNUELLE 2024-2028 D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE LA COMMUNE DE GUJAN-MESTRAS ET L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (EPIC) TERRA OSTRA 

 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 
 
Par délibération du 18 septembre 2006, modifiée par délibérations du 26 mai 2020 et du 15 
novembre 2023, le Conseil Municipal de Gujan-Mestras a créé un Établissement Public à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC), nommé TERRA OSTRA. 
 

La commune de Gujan-Mestras confie à TERRA OSTRA deux missions principales : 

1) L’animation et le développement touristique, avec : 

- La gestion de l’Office de Tourisme de Gujan-Mestras 

- La gestion de La Maison de l’Huître – Musée ostréicole 

- La gestion du Camping municipal de Verdalle 

- Le portage administratif et financier d’évènements contribuant à la notoriété de la ville 
et à son animation touristique et culturelle (notamment les Jeudis de Larros, Thrillers 
Gujan Festival) 

2) L’animation commerciale et économique, avec : 

- La gestion de l’Office du Commerce et de l’Artisanat 
 

Les statuts de TERRA OSTRA prévoient que des conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens 

soient passées entre la commune et TERRA OSTRA. 

 

La convention pluriannuelle spécifique à l’Office de Tourisme entre la commune et l’EPIC arrivant à 

son terme au 31 décembre de l’année en cours, il vous est proposé la mise en place d’une nouvelle 

convention globale reprenant l’ensemble des missions confiées à TERRA OSTRA à la fois dans les 

domaines du tourisme et de l’animation économique. 

 

S’agissant plus précisément des objectifs, TERRA OSTRA devra mettre en œuvre sur la prochaine 

période, l’ensemble des actions permettant : 

 

- Le maintien du classement en catégorie I de l’Office de Tourisme, 

- L’accueil, l’information de la clientèle ainsi que la promotion et le rayonnement du territoire, 

- La commercialisation de l’offre touristique locale, 
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- La mise en réseau et la qualification des professionnels de la station, 

- La participation à l’animation touristique et culturelle de la station, 

- D’assurer un accueil de qualité et préserver le positionnement familial du camping de Ver-

dalle avec un classement **, 

- De valoriser et d’expliquer la spécificité ostréicole de notre territoire en organisant une offre 

de visite et de découverte, 

- De mener des actions de promotion du commerce et de l’artisanat local, 

- D’organiser des animations commerciales de quartiers sur l’ensemble de l’année, 

- D’assurer l’interface et le lien entre les acteurs économiques de la commune et les 
partenaires institutionnels, 

- D’accompagner et mettre en place des actions de formation au bénéfice des commerçants 
et artisans locaux. 
 

Le projet de convention pluriannuelle 2024 -2028, joint à la présente délibération rappelle donc 

précisément : 

 

- Les objectifs fixés à TERRA OSTRA au sein de chacune des structures dont il assure la 

gestion, 

- La nature des locaux et terrains qui sont mis à disposition de l’EPIC par la ville ainsi que 

leurs conditions d’utilisation, d’entretien et de maintenance, 

- Les dispositifs financiers entre la ville et l’EPIC, 

- Différentes clauses d’ordres générales. 

 

Cette convention globale entrera en vigueur au 1er janvier 2024 et par voie de corrélation annulera 

et remplacera la convention spécifique au camping de Verdalle actuellement en cours et dont 

l’échéance était fixée au 1er novembre 2026. 

 

 

Ainsi, et après avoir pris connaissance du projet de convention joint, il vous est demandé : 

 

- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention pluriannuelle 2024-

2028 entre la commune de Gujan-Mestras et l’EPIC TERRA OSTRA ainsi que tout document utile et 

nécessaire à sa mise en œuvre. 

 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Xavier, des remarques sur ce dossier, non, Monsieur CHAU-
VET ? 
 
Jacques CHAUVET : Madame le Maire si vous permettez une explication de vote pour nous d’ores 
et déjà, compte tenu du fait que nous ne participons ni de près ni de loin dans la gestion de cette 
EPIC nous voterons contre cette délibération. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : D’autres remarques ? je n’en vois pas je mets donc aux voix ? y 
va-t-il des oppositions ? Donc Monsieur GAUBERT, Monsieur CHAUVET et Monsieur DUVIGNAC avec 
leurs pouvoirs bien sûrs. Pas d’abstention ? Il n’y en a pas, c’est donc un dossier voté à la majorité. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 27 
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ÉLISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC – Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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BUDGET DE L'EPIC TERRA OSTRA : 

BUDGET PRIMITIF 2024 
 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 
 

Conformément aux articles L.133-8 et R.133-15 du code du tourisme et R.2231-46 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le budget de l’EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial) 
TERRA OSTRA doit être soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 

A la suite du débat d’orientations budgétaires 2024 qui s’est tenu lors du Conseil d’Administration 
de TERRA OSTRA le 31 octobre, les membres de l'EPIC ont examiné le budget primitif 2024 le 11 
Décembre 2023. Ce document est joint à la présente délibération. 

 
Tel que présenté dans le document budgétaire, le budget primitif 2024 de l’EPIC TERRA OSTRA 

s’équilibre globalement à 1 562 933 €. 

 

La section de fonctionnement s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes à hauteur de 

1 503 033 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont réparties comme suit : 

 

Chapitre 011 Charges à caractère général :  690 970 € 

Chapitre 012 Charges de personnel : 723 750 € 

Chapitre 65    Autres charges de gestion courante :   4 490 € 

Chapitre 66    Charges financières :     2 523 € 

Chapitre 67    Charges exceptionnelles : 21 400 € 

Chapitre 042 Opérations d’ordre de transferts entre sections : 35 000 € 

Chapitre 023 Virement à la section d’investissement :  24 900 € 

 

Les recettes de fonctionnement sont réparties comme suit : 

 

Chapitre 70   Vente de produits, prestations de services : 814 033 € 

 

 Tourisme      710 200 € 

(Office de Tourisme, Maison de l’Huître, Camping) 

 

 Animation économique        3 000 € 

 

 Animation culturelle                100 833 € 
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Chapitre 75   Autres produits de gestion courante :   425 000 € 

                     Taxe de séjour 

 

Chapitre 013 Atténuations de charges :                                                   14 000 € 

 

Chapitre 77    Produits exceptionnels :        250 000 €  

 

 Subvention de la ville de Gujan-Mestras pour un montant de 250 000 € 

 

La section d’investissement s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes à hauteur de 

59 900 €. 

 

Les dépenses d’investissement sont réparties comme suit : 

 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles      35 500 € 

 

Logiciels professionnels et licences bureautiques, site internet. 

 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles      24 400 € 

 

Signalétique TERRA OSTRA et Agencement de l’accueil du Camping de Verdalle et de l’Office de 

Tourisme, mobilier, matériel informatique et autres agencements divers 

 

Les recettes d’investissement sont réparties comme suit : 

 

Chapitre 040 Opérations d’ordre de transferts entre sections     35 000 € 

Chapitre 021 Virement de la section d’exploitation       24 900 € 

 
En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir : 

– adopter le budget primitif 2024 de TERRA OSTRA tel que présenté. 
 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Xavier, des remarques sur ce dossier ? Monsieur CHAUVET ? 
 
Jacques CHAUVET : S’il vous plaît, comme précédemment pour les mêmes raisons nous ne vo-
terons pas cette délibération. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Pas d’autres remarques ? je mets aux voix ? Pas d’opposition ? 
Autres que Monsieur GAUBERT, Monsieur CHAUVET et Monsieur DUVIGNAC avec leurs procurations. 
Pas d’abstention ? C’est donc un dossier voté à la majorité. 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 27 
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ÉLISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC – Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
 

 
 

 
INSTAURATION D’UN RÉGIME D’AUTORISATION TEMPORAIRE DE 

CHANGEMENT D’USAGE DE LOCAUX D’HABITATION EN MEUBLÉS DE 
TOURISME ET DES CONDITIONS DE DÉLIVRANCE 

 

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.631-7 et suivants ; 
 
Vu le Code du tourisme et notamment l’article L.321-1-1 ; 
 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) 
et notamment son article 16 ; 
 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique ; 
 
Vu le décret n°2023-822 du 25 août 2023 portant application de l’article 232 du Code général des 
impôts ; 
 
Vu les statuts de la COBAS à laquelle appartient la commune, incompétente en matière de Plan 
Local d’Urbanisme ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.631-9 du Code de la construction et de l’habitation, 
« dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-7, les 
dispositions dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l'autorité administrative 
sur proposition du Maire ou, pour les communes dont la liste est fixée par le décret mentionné au 
I de l'article 232 du Code général des impôts, par une délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de Plan local 
d'urbanisme ou, à défaut, du Conseil municipal » ; 
 
Considérant qu’il appartient dès lors à l’organe délibérant de la commune de fixer les conditions 
dans lesquelles seront délivrées les autorisations temporaires de changement d’usage des locaux 
d’habitation sur notre territoire ; 
 
Considérant que Gujan-Mestras, avec sa façade maritime de 7 km et ses 7 ports, est classée Station 
de Tourisme depuis 2017, que la ville est très attachée à son identité ostréicole, à la préservation 
de son environnement naturel et qu’elle souhaite développer sur son territoire un tourisme 
harmonieux, soucieux du respect des équilibres locaux ; 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006314157&dateTexte=&categorieLien=cid
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Considérant que la ville compte environ 22 400 habitants et s’organise autour de 4 quartiers où 
l’habitat est à prédominance pavillonnaire, que la pression immobilière sur la commune comme sur 
l’ensemble du Bassin d’Arcachon, est forte rendant difficile l’accès à un logement pour la population 
locale, tant à l’achat qu’à la location ; 
 
Considérant que la taxe de séjour s’est élevée en 2022 à 335 000 € dont les 2/3 sont liés à la 
location de meublés ou chambres d’hôtes effectuée dans 85% des cas via une plateforme et qu’en 
l’absence de données précises sur la nature des biens loués via des plateformes (résidences 
secondaires, résidences principales…), la ville souhaite mettre en place un numéro d’enregistrement 
pour avoir une vision précise de la typologie des biens mis en location ; 
 
Considérant que, ne disposant pas d’une capacité d’accueil importante en hôtellerie, hôtellerie de 
plein air et résidences de tourisme, la location de meublés de tourisme demeure néanmoins 
absolument nécessaire pour l’activité touristique à Gujan-Mestras, laquelle activité est génératrice 
de richesses pour les acteurs économiques locaux ; 
 
Considérant dès lors l’intérêt public d’un encadrement, par la ville, de l’offre de location de meublés 
destinés à une clientèle touristique, afin de répondre aux objectifs suivants : 
 

– conciliation de son activité touristique d’une part et de l’accès au logement et de la 
préservation du parc de logements permanents pour les habitants et les nouveaux arrivants 
d’autre part ; 

– lisibilité accrue de l’ensemble de l’offre d’hébergement globale. 
 
Après avoir pris connaissance du projet de Règlement municipal fixant les conditions de délivrance 
des autorisations temporaires de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés 
touristiques, il vous est proposé d’: 
 

– APPROUVER le Règlement municipal fixant les conditions de délivrance des autorisations 
temporaires de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés touristiques tel que 
figurant en annexe de la présente délibération ; 

– APPROUVER la charte pour les locations de courte durée que s’engagent à respecter les 
loueurs de meublés de tourisme s’agissant notamment du bruit, du stationnement et des 
gestes en faveur de la préservation de l’environnement : tri, protection incendie… ; 

– AUTORISER le Maire ou son représentant à prendre toute mesure et à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de cette délibération et à la concrétisation du présent dispositif, 
dont la mise en œuvre relèvera de l’autorité communale. 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Voilà cette délibération, est-ce qu'il y a des remarques sur ce 
dossier ? 
 
Philippe GAUBERT : Madame le Maire, mes chères collègues, cette délibération s’inscrirait dans 
un objectif de limiter la professionnalisation de l'activité de location de meublés au détriment de la 
location annuelle tout en permettant à chacun de louer de manière occasionnelle son logement en 
conservant une possibilité de location de 120 jours pour les résidences principales. 
Nous avons lu avec attention le règlement, et sachant que le diable se cache dans le détail, j’ai le 
sentiment qu’il y a plein de diables dans ce règlement. 
Un exemple, concernant les très nombreuses résidences secondaires situées dans les Parcs 
Résidentiels de Tourisme de Gujan-Mestras qui ont vocation à proposer des meublés de tourisme 
je m’interroge sur l’effectivité du changement d’affectation. Rentrent-elles dans le règlement 
d’autorisation préalable des locations saisonnières ou en sont-elles exclues ? A Gujan-Mestras, ce 
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n’est pas neutre, ce sont plusieurs centaines de résidences secondaires. Merci de votre réponse 
précise sur ce sujet. 
 
Par ailleurs, en lisant le règlement nous ne comprenons pas les critères de choix d’autoriser ou non 
un changement d’affectation. Dans quel cas direz-vous non ? Si l’on se réfère à l’article 4 qui est à 
mon avis l’article majeur fixant les conditions, il stipule que l’autorisation sera accordée en tenant 
compte des objectifs de mixité sociale et de la nécessité de ne pas aggraver l’insuffisance de 
logement en fonction de ces éléments. A Gujan-Mestras compte tenu de la situation extrême de 
carence en logement social ça implique en logique de ne délivrer aucune autorisation. A contrario 
à la lecture de l’article 6 si l’on se réfère aux pièces à fournir avec simplement une demande du 
règlement de copropriété et d’adhésion à la charte de tranquillité, je ne vois pas sur quelle base 
vous refuserez l’autorisation. 
Ce que l’on conçoit bien s’énonce clairement. Là c’est tout le contraire. Vous ne savez pas ce que 
vous voulez faire et vous êtes incapable de faire un règlement clair et juridiquement incontestable. 
Vous mélangez la communication on va faire quelque chose pour réguler Airbnb, et in fine l’absence 
de critères discriminants dans le règlement.  Dans quel cas précis refuserez-vous l’autorisation de 
changement d’affectation ? Quels moyens humains mettez-vous pour gérer cette procédure ? 
 
Merci d’une réponse claire qui nous permettra d’apprécier notre l’implication de notre vote. 
Concrètement qu’apportera l’autorisation de changement d’affectation par rapport à l’autre 
procédure du numéro d’enregistrement qui lui est obligatoire pour tous, y compris pour les loueurs 
de résidence principale de moins de 120 jours. Le fichier des changements d’affectation sera un 
ersatz du fichier d’enregistrement. Il ne servira à rien pour enrichir la connaissance des locations 
saisonnières. 
 
Ce règlement est-il tout simplement applicable et solide juridiquement ?  Il est bourré de diables. 
Nous déposerons un amendement sur la Charte d’engagement qui est le seul point concret de votre 
règlement pour avoir une réponse claire 
Merci de vos réponses, à mes 2 questions. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Y a-t-il d’autres remarques sur ce dossier ? Il n’y en a pas ? 
Xavier est ce que tu veux intervenir ? 
 
Xavier PARIS : Je vais vous répondre Monsieur GAUBERT, moi je dirai que vous êtes incapable 
de comprendre un règlement qui est pour le moins très clair, vous l’avez mal lu, trop rapidement, 
vous aviez tellement envie sûrement de critiquer ce règlement. Le règlement qui vous est proposé 
aujourd’hui Monsieur GAUBERT, c’est un règlement de changement d’usage qui ne prévoit pas 
aujourd’hui de conditions restrictives si ce n’est dans le temps, puisque l’on le limite à trois ans. 
Mais ça c’est une volonté des maires du Bassin, aujourd’hui c’est une première étape, cette pre-
mière étape dans le cadre de ce règlement de changement d’usage il n’y a pas de conditions 
restrictives. Pourquoi ? Parce que, nous attendons un état des lieux, nous attendons d’avoir des 
données fiables, transparentes pour prendre les mesures adaptées, commune par commune. Et 
c’est au bout de cette première phase de récolte de données fiables et transparentes que les 
communes et c’est elles qui le décideront, pourront prendre, mettre en place un nouveau règlement 
de changement d’usage avec des conditions plus restrictives. Mais ça sera voilà, on sera dans le 
détail et en fonction des analyses qui seront faites des données récoltées pendant plus d’une année 
je crois. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui vous voulez re intervenir Monsieur GAUBERT ? 
 
Philippe GAUBERT : Euh oui parce que là vraiment, c’est une attaque qui est inadmissible. Le 
règlement, je vais simplement vous relire l’article 4, principe et conditions, ça veut dire quelque 
chose, de délivrance de l’autorisation de changement d’usage. Conformément aux dispositions des 
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articles du code de la construction et de l’habitation, l’autorisation de changement d’usage est 
accordée en tenant compte des objectifs de mixité sociale d’équilibre entre l’habitat et l’emploi, et 
de la nécessité de ne pas aggraver l’insuffisance de logement ou le niveau élevé du prix du loyer. 
Ça c’est l’article 4 du règlement. Est-ce que ça ce ne sont pas des conditions restrictives pour 
autoriser les autorisations de changement ? Pour moi c’est très clair, c’est l’article 4 il est précis, ce 
principe et conditions de délivrance. Quelles sont vos autres conditions de délivrance ? 
 
Xavier PARIS : Monsieur GAUBERT, nous ne souhaitons pas travailler dans la précipitation. Il y a 
un équilibre à trouver entre réduire la pénurie de logements parce qu’il faut effectivement que les 
gens qui travaillent, qui vivent ici, qui font vivre le Bassin d’Arcachon puissent se loger sur le Bassin 
d’Arcachon, c’est une priorité, tous les maires en ont conscience donc ça c’est notre objectif bien 
entendu. Pour autant le Bassin d’Arcachon et Gujan-Mestras mais le Bassin d’Arcachon est connu 
et reconnu pour être une destination touristique, je vous rappelle quand même que la capacité 
d’hébergement est composée de plus de 50 % par la location saisonnière et les meublés de tou-
risme. Donc on ne va pas, j’ai employé cette expression ce matin, on ne va pas tirer à boulets 
rouges contre les locations saisonnières. Ce que l’on veut et je crois que c’est une démarche intel-
ligente de la part des élus du SIBA, c’est d’avoir toutes les données en notre possession pour 
prendre les meilleures solutions. D’accord ? Oui certainement que la location saisonnière a un im-
pact sur le logement à l’année, mais je suis persuadé moi en tout cas personnellement que ça ne 
réglera pas tout. Donc arrêtons de tirer nous ne voulons pas tirer à boulets rouges contre les 
locations saisonnières, une première étape qui va être assez courte, un an, on va avoir des données 
précises, des statistiques, on va pouvoir analyser commune par commune ce qu’il se passe parce 
que, ce qu’il se passe à Gujan, ce n’est pas forcément à La Teste ou à Arcachon et chaque maire, 
nous adapterons des mesures spécifiques ciblées aux besoins de chaque commune. Mais encore 
une fois, ayez bien ça en tête Monsieur GAUBERT, ayez bien ça en tête, aujourd’hui effectivement 
le règlement de changement d’usage n’a pas de conditions restrictives, demain il y en aura certai-
nement. Je ne peux pas vous dire lesquelles mais il y en aura certainement. 
 
Philippe GAUBERT : Excusez-moi Monsieur le premier adjoint, mais un règlement c’est pour fixer 
des cadres. Et le règlement c’est pour qu’il s’applique de manière égale à tous. Du moment que 
vous avez écrit l’article 4 vous ne pouvez pas m’apporter la réponse, on a un dialogue de sourds. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ça ce n’est pas nouveau, entre nous. 
 
Philippe GAUBERT : Non non. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ça arrive souvent on n’a plutôt l’habitude. 
 
Philippe GAUBERT : Non non mais attendez ne fait pas des digressions s’il vous plaît. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Non mais je peux quand même dire ça. 
 
Philippe GAUBERT : D’un côté vous me répondez sur des grands principes sur lesquels certaine-
ment on peut se retrouver. A contrario, moi je lis le règlement et en plus vous m’avez dit je n’ai 
pas lu le règlement. Moi je l’ai lu le règlement et l’article 4 est ce que vous pouvez me le relire s’il 
vous plaît ? Et m’expliquer qu’il n’y a pas de conditions. Est-ce que vous pouvez me le relire et 
m’expliquer qu’il n’y a pas de conditions ? 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Moi ce que je n’accepte pas Monsieur GAUBERT, c’est que vous 
disiez que nous ne savons pas où nous allons. Ça moi je ne peux pas accepter ça et que ne l'on ne 
sait pas ce que nous voulons. Oui on sait ce qu’on veut. Comme l’a très bien dit Xavier, nous 
voulons avoir d’abord une image très précise de ce qu’il se passe sur notre propre territoire. On ne 
l’a pas aujourd’hui. On ne l’a pas donc cette procédure qui est mise en place elle est pour avoir 
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une connaissance du territoire et ensuite on pourra appuyer ici ou là, on pourra faire des choses. 
Nos amis Basques sont allés très loin, d’ailleurs j’ai vu dans la presse que votre groupe politique à 
Arcachon a fait des amendements sur en demandant d’aller jusqu’ à la compensation. Nous n’y 
sommes pas nous là-dessus pas du tout. D’ailleurs je constate, j’ai de la famille là-bas sur le pays 
basque, que même la compensation aujourd’hui ça ne règle pas tous les problèmes. Mais tous les 
problèmes pourront être bien traités si nous avons une bonne information. Et c’est ce qu’on vous 
demande là, on pourra faire beaucoup de choses avec ça. J’ai eu l’occasion de le dire lors de la 
conférence de presse. Par exemple, en dehors même de notre procédé qui est l'objectif principal 
qui est de favoriser le logement à l’année, pour les jeunes pour les moins jeunes pour les actifs. 
Ça c’est quand même l’objectif numéro 1 mais quand on regarde ce qu’il se passe ailleurs on fait 
un peu de benchmarking, on se rend compte que même avec la compensation aujourd’hui les 
résultats ne sont pas là. Ils n’y sont pas, mais nous que ce qu’on pourra faire ? Ben je prends un 
exemple, ici ou là il y a eu des critiques  sur telle ou telle grande villa louée pour des grandes fêtes 
familiales, pour enterrer la vie de garçon etc. etc., ben ça par exemple dans ce règlement on pourra 
le mettre, et d'une manière très précise empêcher par exemple que les villas aient de plus de 3 
chambres je vais dire n’importe quoi ou 5 chambres etc., qu’on ne se retrouve pas avec ces situa-
tions où les gens dans un lotissement et ça on le fera dans le détail, dans le détail précis on ne va 
pas faire une mesure générale pour Gujan-Mestras ou le Bassin d’Arcachon. On fera une mesure 
spéciale pour le lotissement machin, et tout ça va se faire en parallèle avec notre révision du PLU 
qui démarre. Voilà donc c’est un fantastique chantier aujourd’hui on n’arrive pas avec un paquet-
cadeau qui est tout bouclé qui est tout fait-on se donne les moyens on se donne les moyens par 
ce qu'on institue l’enregistrement et qu’on pose le principe et que ça va faire réfléchir tout le monde, 
voilà c’est ça qui est important et c’est ça qui est intéressant. Alors ne nous en demandez pas trop 
quand même Monsieur GAUBERT. 
 
Philippe GAUBERT : Non mais franchement on a un dialogue de sourds. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Et ben oui, donc on va l’arrêter là, ce n’est pas la peine de con-
tinuer. 
 
Philippe GAUBERT : Non non non. 
 
Xavier PARIS : Mais qui est le sourd ? 
 
Philippe GAUBERT : Je pose une question sur le règlement et sur l’interprétation de l’article 4, 
vous me répondez sur des grands principes sur lesquels. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Parce que on est encore dans les grands principes. 
 
Philippe GAUBERT : Ah oui mais pourquoi vous l’avez appelé règlement ? 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On est. 
 
Philippe GAUBERT : Si ce n’est pas un règlement. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Il faut bien démarrer par quelque chose. 
 
Philippe GAUBERT : Dites grands principes. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Faut démarrer quelque chose pour évoluer et c’est fait pour évo-
luer, et pour bouger etc, aujourd’hui il fallait instituer les trois documents, il n’y a pas que le règle-
ment, il y a une charte etc. Donc on part avec tout ça et ensuite on va surveiller les choses et on 
va voir, on va voir comment ça réagit, c’est extrêmement intéressant, ne dites pas non plus qu’on 
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est exactement dans la même situation qu’Arcachon ou La Teste, ce n'est pas vrai. Nous aujourd’hui 
on a 17 selon les calculs on est à 17 % de résidences secondaires et pour certains on est à 22, bon 
on n'est pas à 65 % comme Arcachon. On n'est pas comme La Teste, donc chacun va devoir, donc 
on fait la même procédure qui part dans toutes les villes du Bassin, ce n'est pas encore complète-
ment calé pour 4 d’entre elles, pour lesquelles il va falloir une dérogation du préfet de région mais 
pour toutes les autres on est d’accord mais chacun va l’adapter et chacun aura son article 4 et son 
article 4 il va bouger. Moi je ne veux pas faire n’importe quoi aujourd’hui on se trouve très bien 
faut dire tel qu’on est. D'abord on est une station, moi je suis dans la vie politique depuis très 
longtemps, bien avant vous Monsieur GAUBERT, mais je peux vous dire qui aurait dit que Gujan-
Mestras serait une station classée, j’en félicite l’office du tourisme, son président, le directeur c’est 
extraordinaire, aujourd’hui on fait jeu égal avec Arcachon, avec La Teste qui aurait dit ça. Qui aurait 
dit qu’on aurait un Casino etc etc. Donc laissez-nous mais on le fait à notre sauce, on le fait à nous 
et on ne veut pas tirer à boulets rouges comme l’a très bien dit Xavier, on ne va pas dire ah non 
mais maintenant il faut plus les locations saisonnières etc, ce n'est pas vrai ça nous rapporte d’ail-
leurs de l’argent, c’est la taxe de séjour, d’ailleurs chez nous la taxe de séjour c’était pratiquement 
autant que ce que le gain qu’on aurait eu si on avait augmenté la taxe d’habitation sur les rési-
dences secondaires. Alors voilà c’était amusant d’ailleurs le chiffre était extrêmement voisin. Donc 
laissons faire, mettons le à notre sauce à nous, à nos caractéristiques à notre identité, laissons-
nous façonner les choses, je trouve que l’office de tourisme travaille très très bien, l’EPIC est en 
relation directe avec tous les professionnels du tourisme, avec tous ils ont un contact, du plus petit 
meublé à la chambre d’hôtes etc, tout le monde aujourd’hui travaille avec l’office du tourisme, 
laissons les faire mais il fallait cette obligation quand même d’enregistrement et de règlement. On 
démarre et on verra après. Alors dialogue de sourds ou pas dialogue de sourds il va falloir voter 
Monsieur GAUBERT. Pour ou contre mais va falloir voter. 
 
Philippe GAUBERT : Déjà prenons un autre exemple, est-ce que les résidences secondaires qui 
sont dans les parcs résidentiels de loisirs seront obligées de faire une obligation de déclaration ? 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais il y a aucun problème là-dessus, oui. 
 
Philippe GAUBERT : D’accord. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Bien sûr que oui je pense aussi je pense que vous pensez à 
Khélus vous savez bien de quoi on parle, mais bien évidemment c’est toute personne. 
 
Philippe GAUBERT : Et la Hume. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Et la Hume, toute personne qui n’est pas résident à titre principal, 
qui loue etc., tout le monde doit faire une déclaration. Voilà tout le monde. Hein alors après la 
question est de savoir si c’est déclarant dans les parcs de loisirs, ils sont vis-à-vis du règlement 
dans les parcs de loisirs et ce qu’ils sont dans la légalité ou pas dans la légalité, ça c’est un autre 
sujet, ce n'est pas le problème aujourd’hui, mais pour répondre à votre question oui ils doivent 
déclarer et on y veillera. Alors est qu’il y a d’autres remarques ? Il n’y en a pas, on va mettre aux 
voix. Mais alors pardon parce que vous avez fait un amendement. 
 
Philippe GAUBERT : Il y a un amendement. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Donc je vous laisse lire votre amendement et auquel on répondra, 
on votera d’abord l’amendement et après l’article et après la délibération pardon. 
 
Philippe GAUBERT : Excusez-moi. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui oui allez-y. 
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Philippe GAUBERT : Il faut que je retourne à mon ordinateur, c’est un des éléments du règlement 
que je voulais bien préciser. Le point positif à mon avis c’est le seul point positif qui tient la route 
c’est la charte d’engagement sur la tranquillité pour les locations de courte durée aux locations 
occasionnelles dans les résidences principales. 
 
La cohabitation entre l’habitat permanent et les locations occasionnelles pour le tourisme peut être 
des sources de difficultés. Qui n’a pas entendu parler à Gujan-Mestras de soirées festives alors 
qu’un propriétaire voisin devait se lever pour aller travailler à 6h du matin? 
Dans ce cadre, la mise en place de la charte d’engagement de bonnes pratiques est une bonne 
chose. Il est proposé de clarifier le règlement sur la question de l’application de cette charte aux 
propriétaires de résidence principale louant moins de 120 jours par an. 
Le Conseil Municipal décide de confirmer que l’application de la charge d’engagement s’applique 
aux premiers jours de locations saisonnières dans les résidences principales sans attendre la limite 
de 120 jours. Aucune location saisonnière sur Gujan-Mestras ne pourra se faire sans avoir au pré-
alable signé cette charte. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Vous voulez revenir sur le débat, Xavier tu veux dire quelque 
chose sur l’amendement ? Moi je pense qu’on y a répondu déjà mais vas-y vas-y. 
 
Xavier PARIS : Je voulais juste préciser à Monsieur GAUBERT, il n’y a aucune contrepartie liée à 
l’obtention du numéro d’enregistrement. On ne peut pas lier l’obtention de ce numéro d’enregis-
trement à une contrepartie ce n’est pas possible. L’obtention du numéro d’enregistrement il est 
donné automatiquement sans aucune contrepartie, donc on ne peut pas lier les deux. La signature 
de la charte d’engagement elle est en revanche liée au changement d’usage, donc de par la loi elle 
ne s’applique uniquement qu’aux résidences secondaires et aux meublés de tourisme, dès que ça 
concerne une résidence principale le changement d’usage ne s’applique pas et donc si le change-
ment d’usage ne s’applique pas la signature de la charte d’engagement n’est pas possible. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Entre nous la loi elle est quand même assez mal écrite parce que 
parler de changement d’usage au départ personne n’y comprend rien. Au départ la première fois 
ça sera bien une déclaration d’usage, tout le monde l’a compris comme ça, c’est une déclaration 
d’usage d’abord et après quand on veut sortir de ce statut, c’est un changement d’usage mais dans 
un premier temps ça sera bien une déclaration, on dira moi je loue, moi j’y vis plus de 120 jours 
etc etc, bon voilà c’est une déclaration je le dis parce que c’est vraiment quelquefois franchement. 
 
Philippe GAUBERT : J’avoue que cette précision est intéressante parce que. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais oui elle est. 
 
Philippe GAUBERT : Parce qu’en effet si le règlement l’avait mis avec ces mots-là ça serait beau-
coup plus clair. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ça serait beaucoup plus facile à comprendre. 
 
Philippe GAUBERT : Beaucoup plus clair et ça poserait moins questions. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Je vais vous dire Monsieur GAUBERT, et pardonnez- moi de le 
dire de cette manière mais je vais vous le dire le plus gentiment possible mais quand même quand 
vous aviez des élus locaux qui étaient députés ou qui étaient sénateurs, la loi était mieux faite 
parce qu'on savait de quoi on parlait là, franchement on a des techniciens du droit qui font et que 
quand nous on arrive et que ça nous arrive à nous etc et bien on est obligé de faire avec voilà. Je 
vous remercie d’avoir compris ma remarque, c’est une déclaration au départ et nous on reste sur 
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une déclaration et cette déclaration elle va nous permettre d’avoir une connaissance très appro-
fondie des choses et après on pourra travailler je l’espère ensemble. 
 
Philippe GAUBERT : Sur mon amendement quand même la réponse de Monsieur Xavier PARIS il 
est frileux, parce ce, 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais non il n’est pas frileux. 
 
Philippe GAUBERT : Si si si. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On y va nous là. 
 
Xavier PARIS : C’est la loi ce n'est pas moi, moi j’applique la loi Monsieur GAUBERT, alors c’est 
peut-être frileux d’appliquer la loi mais bon. 
 
Philippe GAUBERT : On peut très bien imaginer que l’on décide sur Gujan-Mestras de mettre en 
place cette charte d’engagement pour tout le monde, ça me paraîtrait pour la tranquillité publique. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah non non non pour l’histoire des 120 jours on peut pas. 
 
Philippe GAUBERT : Ah si vous pouviez tout à fait. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Non non non la loi elle est immédiate là-dessus, sur le numéro 
d’enregistrement sans délais etc. On ne va pas revenir chacun a dit ce qu’il pensait dire, donc je 
vais demander qu’on vote sur l’amendement. Qui est d’avis de refuser cet amendement ? L’en-
semble du groupe majoritaire, qui s’abstient ? Monsieur CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC et leurs 
procurations, qui est pour bien sûr Monsieur GAUBERT et sa procuration. Et maintenant qui est 
d’avis de rejeter la délibération que vous nous avions présentée ? Monsieur GAUBERT, qui s’abs-
tient ? Alors les deux groupes d’opposition Monsieur CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC et les procu-
rations. Monsieur GAUBERT et sa procuration et donc c’est quelque chose qui est adopté à l’una-
nimité et se débat a été donc utile. On va continuer avec pardonner-moi, on va continuer avec là 
l’institution de la procédure d’enregistrement XAVIER. 
 
Amendement 1 : 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : REJETÉ À LA MAJORITÉ 

POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 

CONTRE : 27 

ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 27 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC - Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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INSTITUTION DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES LOCATIONS DE 
MEUBLÉS DE TOURISME ET CRÉATION D’UN TÉLÉSERVICE CORRESPONDANT 

GRÂCE À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PORTÉ PAR LE SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DU BASSIN D’ARCACHON (SIBA) 

 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 

Vu la délibération du Conseil municipal de ce jour, subordonnant le changement d’usage de locaux 

destinés à l’habitation à une autorisation préalable au titre de l’article L.631-9 du Code de la cons-

truction et de l’habitation ; 

 

Gujan-Mestras, avec sa façade maritime de 7 km et ses 7 ports, est classée Station de Tourisme 

depuis 2017. La ville compte environ 22 400 habitants et s’organise autour de 4 quartiers. L’habitat 

est à prédominance pavillonnaire. La taxe de séjour s’est élevée en 2022 à 335 000 € dont les 2/3 

sont liés à la location de meublés ou chambres d’hôtes effectuée dans 85% des cas via une 

plateforme. 

 

La pression immobilière sur la commune comme sur l’ensemble du Bassin d’Arcachon, est forte. 
L’accessibilité à un logement pour la population locale et notamment les jeunes, tant à l’achat qu’à 
la location, pose une réelle difficulté. 

Ne disposant pas d’une capacité d’accueil importante en hôtellerie, hôtellerie de plein air et rési-
dences de tourisme, la location de meublés demeure néanmoins absolument nécessaire pour l’ac-
tivité touristique à Gujan-Mestras. 

Afin de permettre aux communes d’avoir une connaissance précise de la typologie des biens mis 

en location de courte durée, et le cas échéant d’exercer par la suite  un meilleur contrôle de l’im-

plantation de ce type d’activités, la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République Nu-

mérique a introduit l’obligation pour tout loueur occasionnel, quel que soit la nature du logement 

loué, qu’il s’agisse de la résidence principale ou secondaire, dans les communes soumises à chan-

gement d’usage, de s’enregistrer auprès de la Mairie qui en retour lui attribue un numéro d’enre-

gistrement. Celui-ci est obligatoirement transmis à tout intermédiaire (agence immobilière, site 

internet...) en vue d’une location de courte durée. 

 

En effet, l’article 51 de la loi précitée a modifié les articles L.324-1-1 et 324-2 du Code du tourisme. 

L’article L.324-1-1 permet ainsi au Conseil municipal de rendre obligatoire par délibération un en-

registrement auprès de la commune pour toute location d’un local meublé destiné à l’habitation de 

manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile. De 

même, l’article L.324-2 rend obligatoire la mention de ce numéro d’enregistrement pour toute offre 

de location. 

 

Le Code du tourisme précise dans son article L.324-1-1 que la déclaration doit être faite par télé 

service ou tout autre moyen de dépôt prévu par la délibération instituant le numéro d’enregistre-

ment. 
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Conformément aux dispositions prévues par la loi, les informations exigibles au titre de cette dé-

claration en ligne sont les suivantes (a minima, les informations exigées par l’article D.324-1-1 II 

du Code du tourisme) : 

 

1. L’identité, l’adresse postale et l’adresse électronique du déclarant, 

2. L’adresse précise et complète du local meublé (cf : taxe d’habitation), 

3. L’indication du type de résidence : principale ou non, 

4. Le nombre de pièces, de lits, la date & niveau de classement le cas échéant. 

Il est proposé de décider que, la procédure de déclaration prévue à l’article L.324-1-1 du Code du 

tourisme soit soumise à enregistrement pour toute location de courtes durées (à compter de la 

première nuitée) d’un local meublé en faveur d’une clientèle qui n’y élit pas domicile. 

 

Cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la procédure de déclaration CERFA 

n°14004 prévue à l’article L.324-1-1 du Code du tourisme. 

 

Cette déclaration donnera lieu à la délivrance, immédiate et sans délai, par la commune au décla-

rant d’un accusé-réception comprenant un numéro d’enregistrement de l’hébergement. 

 

Ce numéro est constitué de treize caractères répartis en trois groupes séparés ainsi composés : 

- le code officiel géographique de la commune de localisation à cinq chiffres ; 
- un identifiant unique à six chiffres, déterminé par la commune ; 
- une clé de contrôle à deux caractères alphanumériques, déterminée par la commune. 

 

Selon l’article L.324-2 du Code précité, il devra être impérativement mentionné pour toute offre de 

location, y compris sur les plateformes : AirBnb, Abritel, Booking… 

 

Tout changement concernant les éléments constitutifs de la déclaration devra faire l’objet d’une 

nouvelle déclaration. 

 

Enfin, il est à rappeler que toute personne qui offre à la location un meublé doit respecter l’obliga-

tion de déclaration ; tout loueur qui n’a pas demandé de numéro d’enregistrement est passible de 

sanctions conformément à la règlementation en vigueur. 

 

La concrétisation du présent dispositif à l’échelle du Bassin d’Arcachon et sa gestion par chaque 

commune, impliquent l’achat d’un logiciel spécifique ainsi que sa maintenance. Afin de bénéficier 

d’économies substantielles et de mutualiser ces dépenses, il est proposé la mise en place d’un 

groupement de commandes avec le SIBA et l’ensemble des communes de son territoire qui sou-

haiteraient y participer, tel que présenté dans le document joint à la présente. 

 

Il vous est dès lors proposé d’: 

 

- INSTITUER la procédure d’enregistrement pour les locations de courtes durées d’un local 
meublé en faveur d’une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile ; 
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- ACTER que ces dispositions seront applicables sur tout le territoire de la commune à 
compter du 1er mai 2024 ; 

 
- AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution 

de cette délibération et à sa concrétisation avec notamment la mise en place d’un grou-
pement de commandes avec le SIBA et l’ensemble des communes de son territoire qui 
souhaiteraient y participer visant à acquérir et assurer la maintenance d’un logiciel de 
gestion mutualisée des demandes de changement d'usage des locaux d'habitation et de 
procédure d'enregistrement des locations de meubles de tourisme, selon le projet de 
convention annexé à la présente délibération. 

 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Xavier, oui ça va nous donner Monsieur GAUBERT, un peu 
de travail tout ça, ça va nous donner un surcroît de travail, mais comme ce surcroît de travail nous 
a été donné, demandé au moment de la mise en place de la CNI, des cartes nationales d’identité, 
passeport etc., nous avons su le faire et bien là aussi nous serons au rendez-vous, nous mettrons 
les moyens qu’il faut pour assurer ce travail supplémentaire. Est-ce qu'il y a des remarques ? Oui 
Monsieur GAUBERT. 
 
Philippe GAUBERT : Je voudrais juste quand même parce qu'on a eu un dialogue de sourds tout 
à l’heure, je voudrais juste quand même que part de là ce dialogue de sourds on observe que c’est 
bien par rapport au code du tourisme et non par rapport au code de l’urbanisme sur lequel était 
basé l’autorisation de changement d’affectation. C’est donc bien par rapport au code du tourisme 
que vous aurez le fichier qui vous permettra d’avoir l’exhaustivité et que c’est se ficher lié en fait à 
la taxe de séjour et que c’est ce fichier qui vous permettra de connaître l’adresse précise du local, 
l’indication du type de résidence, le nombre de pièces, le nombre de lits, la date et le niveau de 
classement. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : C’est très important. 
 
Philippe GAUBERT : C’est ce fichier qui vous le permettra et ce n’est absolument pas les éléments 
que nous avons votés dans la précédente délibération. Absolument pas. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ok. 
 
Philippe GAUBERT : Si vous relisez votre règlement, vous verrez que le précédent règlement 
s’appuyait sur le code de l’urbanisme et non pas sur le code du tourisme. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Tout est lié… mais si. 
 
Philippe GAUBERT : Non absolument pas puisque. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Bien sûr que tout est lié. 
 
Philippe GAUBERT : Celui-là il s’applique y compris aux résidences principales qui louent moins 
de 120 jours c'est-à-dire c’est ce fichier-là qui vous apportera quelque chose et ce n’est absolument 
pas l'autre fichier qui ne sera qu’un ersatz de ce fichier-là. Donc je vous appelle à sortir d’un 
dialogue de sourds et à comprendre que le règlement qui a été rédigé par le SIBA, est bourré de 
diables et qu'aujourd’hui quelqu’un qui le contesterait, vous n'êtes pas solide juridiquement et que 
la seule chose qui marche c’est ça. 
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Xavier PARIS : Attendez Monsieur GAUBERT moi je vous invite vraiment mais vraiment à relire le 
règlement on ne peut pas aller au-delà de la réglementation. Le changement, le numéro 
d’enregistrement il découle du changement d’usage. Si on n'avait pas pris et c’est pour ça que c’est 
Madame le Maire qui a d’abord délibéré sur le changement d’usage, c’est pour cela que l’on peut 
délibérer sur le numéro d’enregistrement ça découle du changement d’usage. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Je crois que vous avez mélangé les deux. 
 
Xavier PARIS : Ah oui vous mélangé totalement, franchement relisez les documents et je suis 
persuadé que la prochaine fois vous nous ferez des excuses. 

 
Philippe GAUBERT : Pas du tout. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Bon on est d’accord que sur un truc, c’est un dialogue de sourds. 
Là on est d’accord. 
 
Philippe GAUBERT : Totalement, je vous assure que le règlement est plein de diables. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On est d’accord, vous dites ça et nous aussi. C’est un dialogue 
de sourds. Allez je vais le mettre aux voix ce numéro d’enregistrement. Qui est contre ? Personne, 
qui s’abstient ? Alors le groupe de Monsieur CHAUVET et Monsieur DUVIGNAC et Monsieur GAU-
BERT et leurs procurations, vous voyez vous ne votez pas contre quand même. Vous vous abstenez, 
c’est donc une belle unanimité et encore sur cette délibération, merci. Et maintenant je vais pré-
senter les rapports des délégataires de service public 2022. 
 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 27 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ÉLISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC – Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
 
 
 

 
PRÉSENTATION DES RAPPORTS DES DÉLÉGATAIRES DE SERVICE PUBLIC 

2022 
 

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX 

 
L'article L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales précise que « Dès la communication 

du rapport mentionné à l'article L.3131-5 du Code de la commande publique, son examen est mis 

à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de l'Assemblée délibérante qui en prend acte ». 

 

Pour rappel, l’article précité du Code de la commande publique en fixe les modalités en ces termes 

« Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes 

retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse 

de la qualité des ouvrages ou des services. Lorsque la gestion d'un service public est concédée (..), 
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ce rapport permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du 

service public ». 

 

A ce titre, il est demandé de bien vouloir prendre acte des rapports des délégataires de service 

public sur l’exercice 2022 tels que joints en annexes à la présente délibération et tenus à votre 

disposition en Mairie (Bureau de l'Administration générale - 2ème étage de la Mairie Principale) sous 

format papier, à savoir ceux de la : 

 

• Société ARTEC pour le Cinéma Gérard Philipe ; 

• Société CASINO DU LAC DE LA MAGDELEINE pour le Casino ; 

• Association ENFANCE POUR TOUS pour le Multi-accueil "Les Barbotins". 

 

Pour information complémentaire, la Commission de Contrôle Financier (CCF) et la Commission 

Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), réunies le 28 novembre 2023 ont émis un avis 

favorable sur lesdits rapports. 

 

Le Conseil municipal est invité à : 

 

- prendre acte des rapports des délégataires de service public des sociétés ARTEC, SAS CASINO 

DU LAC DE LA MAGDELEINE et de l’association ENFANCE POUR TOUS, au titre de l'exercice 2022. 

 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Et je permets de dire que nous avons vraiment là trois très bon 
délégataires, et trois délégation de service public, tous ceux qui ont participé aux réunions s’en 
sont rendu compte vraiment très impliqué. Je peux mettre aux voix il n’y a pas de remarques, pas 
d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé, belle unanimité. Xavier mise à disposition par 
la commune de la parcelle cadastrée DW78 au bénéfice d’Éco-Lodges. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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MISE À DISPOSITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTRÉE DW78 
AU BÉNÉFICE DE LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFI ֤ÉE À ASSOCIÉ UNIQUE 

TRAVAUX D’EXPERTS – RÉALISATION D’UN PROJET D’ÉCO-LODGES À DES 
FINS D’HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 

 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;   

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.251-1 et suivants et 

R.251-1 et suivants ; 

 

Vu l’avis du Pôle d’Évaluation Domaniale près de la Direction générale des finances publiques en date 

du 09 février 2023 ; 

 

La société par actions simplifiée à associé unique « Travaux d’Experts », représentée par Messieurs 

Jérôme BILLÈRE et Arnaud BONNEGARDE, souhaite implanter un projet d’éco-lodges à des fins 

d’hébergements touristiques sur la parcelle nouvellement cadastrée section DW n°78 d’une surface 

d’environ 1,79 hectare, sise 20, avenue des Loisirs à Gujan-Mestras. 

 

Le projet intitulé « Les Cabanes de Gujan-Mestras » consiste plus précisément en l’installation de 23 

cabanes en bois avec terrasses, dont 3 cabanes dédiées à l’accueil, à la maison de gardien et à un 

accueil du personnel saisonnier. L’accès des voitures sera réalisé au moyen de la servitude de passage 

longeant les parcs de la Coccinelle et Kid Parc et donnera sur un parking naturel, sans goudron, à 

proximité de la Cabane d’accueil précitée. 

 

Ce projet s’intègre dans la dynamique que souhaite impulser la municipalité au travers de la 

valorisation de ce site, sans dénaturation. En effet, seule 10 % de la surface totale de la parcelle 

sera exploitée. Les espaces naturels seront préservés au maximum, sans coupe d’arbres, uniquement 

ceux en instance de tomber ou morts. 

 

A cet effet, afin de permettre au projet de voir le jour et compléter l’offre de services proposée sur 

le Bassin des loisirs, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à conclure, dans un 

premier temps, une promesse de bail à construction avec ladite société sous conditions suspensives, 

puis sa réitération, pour une durée de 45 ans à compter de la signature de l’acte authentique. Il est 

précisé que les frais d’actes notariés seront à la charge du bénéficiaire. 

 

Pour que la signature de l’acte authentique puisse être organisée, le preneur devra avant le 31 

décembre 2024, lever les conditions suspensives suivantes : 
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- obtention de son prêt ; 

- obtention des autorisations administratives nécessaires dont l’autorisation de défrichement, 

nécessaire pour modification de la destination du sol. 

Par suite, durant toute la durée du bail, le preneur s’engage à conserver en bon état d’entretien les 

constructions édifiées et aménagements. En fin de bail, par arrivée du terme ou résiliation anticipée, 

toutes les constructions érigées deviendront, de plein droit, propriété de la commune sauf dans le 

cas où la ville aurait préalablement requis la remise en état du site dans les conditions définies par 

le bail. 

 

Aussi, compte tenu du caractère raisonné du projet imposé par la ville, visant à limiter le nombre de 

cabanes sur la parcelle, il a été acté entre les parties que le bail sera consenti moyennant : 

 

- d’une part, le versement, par le preneur, d’une indemnité d’immobilisation de 12 000€. 
Cette somme sera versée par le preneur lors de la signature de la promesse de bail et séquestrée 
devant Notaire avant d’être restituée à la ville lors de la signature de l’acte authentique ; 
 
- d’autre part, le versement, par le preneur, d’une redevance annuelle de 48 600 €, due dès la 
signature du bail à construction, correspondant à l’estimation basse dressée par le Pôle d’Évaluation 
Domaniale selon la marge d’appréciation laissée à la commune (10%). 
 

Il est toutefois précisé que les parties ont convenu de fixer le montant du loyer annuel pour 

la première année, c’est-à-dire l’année 2025, à hauteur de 36 600 €, l’indemnité 

d’immobilisation venant en déduction. Par ailleurs, la première échéance du loyer s’opérera 

au 1er octobre 2025 afin que le porteur du projet puisse disposer du temps nécessaire pour 

ouvrir et exploiter son établissement.   

De plus, s’agissant de la première et de la dernière année du bail, si la signature de l’acte 

authentique a lieu en cours d’année civile, alors les loyers seront proratisés en conséquence. 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 

- d’émettre un avis favorable au projet d’implantation d’éco-lodges à des fins 

d’hébergements touristiques par la société par actions simplifiée à associé unique « Travaux 

d’Experts » sur la parcelle cadastrée section DW n°78 selon les modalités susvisées ; 

 

- d’approuver et donner pouvoir au Maire ou à son représentant pour signer d’une part la 

promesse de bail à construction sous conditions suspensives et d’autre part la réitération du bail 

par acte authentique devant Notaire, telles que ci-annexées ; 

 

- d’autoriser le porteur du projet à procéder ou à faire procéder à toutes les études 

nécessaires au projet et à déposer toutes les autorisations administratives requises dont la 

demande de défrichement auprès des services de l’État compétents. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Xavier, alors j’ouvre le débat sur cette délibération puisqu'il 
va y avoir un débat puisque j’ai reçu deux amendements de Monsieur GAUBERT. Alors Monsieur 
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GAUBERT peut-être ? C’est vous qui voulez intervenir le 1er ? Encore une fois, les amendements 
seront votés d’abord et après la délibération. 
 
Philippe GAUBERT : Madame le Maire, mes chers collègues, une des dernières parcelles de la 
zone des Loisirs avec des chênes va être ouverte à l’hébergement touristique sous forme d’éco 
lodges. En général ce type de logement est associé avec des vacances au vert. 
Sur le fond, notre étonnement est grand. Avec la présence à proximité immédiate des attractions 
de Kid Park, il est difficile de se projeter vers des vacances au vert alors que la réalité sera des 
vacances estivales à la fête foraine.  Quel est donc le réel objectif de ce projet ? 
Par ailleurs, de nombreux Gujanais ne comprennent pas que l’on ouvre 23 nouveaux logements 
touristiques alors que nous avions compris avec la délibération Airbnb, que l’objectif était de 
maîtriser l’offre touristique. Vos messages sont contradictoires. 
En l’absence d’éléments d’évaluation de la politique d’accueil touristique, nous ne pouvons pas 
apprécier la réalité du besoin. 
Cette parcelle devait être préservée. Elle sera piétinée par une sur-fréquentation touristique et 
défoncée par des engins de chantier au moment des travaux pour faire passer des VRD. Un travail 
en Commission aurait pu permettre de proposer des mesures de précautions, mais encore une fois 
la Commission Développement Durable ne fonctionne pas. 
Sur le fond, nous espérons que nous n’aurons pas à constater comme dans les campings du Pyla, 
des aberrations comme l’équipement de lodge, de tentes avec des climatiseurs. Chacun imagine la 
passoire thermique et l’ineptie. Cela revient à climatiser la planète. 
Nous déposerons un amendement à ce sujet pour avoir des garanties minimales au regard de la 
prise en compte de l’environnement.     
Nous considérons que cette décision de sacrifier cette très belle parcelle n’a pas de sens au regard 
de la protection de la biodiversité. Elle traduit l’appétit insatiable des mâchoires humaines sur la 
nature. 
Pour mémoire, 40% des chauves-souris ont disparu en 10 ans laissant à des espèces invasives 
comme le moustique tigre le libre champ, ce que déplorent de nombreux gujanais. 
Ce projet nous semble très loin de l’éco tourisme et du bon sens. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ne parlez pas trop de moustiques parce que ça si on se lance là-
dedans, on ne va pas être d’accord, parce que les moustiques, on sait pourquoi il y a des mous-
tiques. Parce qu'on ne traite pas alors ne mélangez pas tout. 
 
Philippe GAUBERT : On peut en parler s’il vous plaît. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Monsieur GAUBERT ne mélangez pas tout. 
 
Philippe GAUBERT : Je connais parfaitement le dossier puisque j’y ai déjà travaillé il y a 15 ans. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais oui, mais ne dites pas que c’est. 
 
Philippe GAUBERT : Si vous voulez on ouvre le débat. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Non non non. 
 
Philippe GAUBERT : Et on verra. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On sait à qui on le doit les moustiques. 
 
Philippe GAUBERT : Et on verra en quoi il est lié le changement climatique. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On le sait. 
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Philippe GAUBERT : On verra. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Voilà, alors on continue. 
 
Philippe GAUBERT : Si vous voulez on le fait ce débat. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On continue. 
 
Philippe GAUBERT : Si vous voulez on le fait ce débat. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On continue, mais on ne peut pas vous laisser dire n'importe 
quoi.  
 
Philippe GAUBERT : Je suis prêt à faire ce débat. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On ne peut pas vous laisser dire n'importe quoi Monsieur GAU-
BERT, d’accord. 
 
Philippe GAUBERT : Je suis prêt ta faire ce débat. Si vous voulez. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Alors oubliez les moustiques et revenons au sujet. 
 
Philippe GAUBERT : On l’ouvre le débat si vous voulez. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais croyez-moi les habitants, ils le savent, ils savent très bien 
 
Philippe GAUBERT : Mais il faut leur dire la vérité aux habitants. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais on leur dit la vérité justement. 
 
Philippe GAUBERT : Il faut le leur dire. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On leur dit. 
 
Philippe GAUBERT : Il faut le leur dire. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Voilà. 
 
Philippe GAUBERT : Et les déclarations de monsieur Xavier PARIS, disant, on pourrait traiter avec 
des produits qu’utilise l’ARS, c’est leur santé qui sera en péril. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui, mais bon d’ailleurs, on le voit certains le font à Arès et à 
d’autres endroits où il a fallu le faire, parce que c’était bien un problème de santé, alors ne mettez 
pas ce dossier parce que c’est grave. 

 
Philippe GAUBERT : Sur des quartiers qui ont été ciblés à des périodes ciblées et avec des modes 
très ciblés ? 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Il a fallu le faire donc on l’a fait, alors attention ne mélangez pas 
tout moi, je veux bien tout entendre de vous mais ne me mettez pas les moustiques dans l’histoire. 
Parce que les moustiques on les subit. Et toute la ville le subit. 
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Philippe GAUBERT : Reprenons le temps du débat et on verra que ce n'est pas nous qui en 
sommes responsable. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Voilà. 

 
Philippe GAUBERT : Mais c’est vos politiques climato-sceptiques. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui oui, ben, on sait très bien à qui on le doit, je le redis, on le 
sait, assumez ! Assumez au moins les choses.  

 
Philippe GAUBERT : On le savait au moins depuis 15 ans déjà, et on l’avait publié au conseil 
régional. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Assumez, assumez, assumez les choses. Xavier, tu as la parole. 
 
Xavier PARIS : Alors Monsieur GAUBERT, je voudrais d’abord vous dire que cette parcelle dans 
le PLU, elle est en zone UT. La zone UT permet une offre de logement en lien avec l’activité tou-
ristique, donc tout est parfaitement légal, il n’y a aucune difficulté, il y a possibilité effectivement 
de construire une offre de logement liée à l'activité touristique, on ne peut pas construire de loge-
ment d’habitation permanente sur cette parcelle-là, elle n'est pas faite pour cela. Mais l’offre de 
logement en lien avec l’activité touristique, c’est parfaitement possible. Concernant l’implantation 
de cette parcelle et le lieu d’ installation de ces Éco-Lodges, je vous rappelle que les deux porteurs 
de projet sont quand même des gujanais, il connaissent quand même les lieux, ils y sont allés plus 
que vous d’ailleurs ils savent très bien qu’il y a des parcs d’attractions, parcs de loisirs, c’était même 
pour eux un côté positif des choses, ça fera une clientèle complémentaire et supplémentaire aux 
parcs de loisirs, donc ils connaissent parfaitement les lieux, ils ont fait leur choix en toute connais-
sance de cause et je crois qu’on peut parfaitement leur faire confiance. Après ils ont la volonté, ils 
ont la volonté et on l’a décrit dans la délibération de préserver ce lieu, de préserver l’environnement, 
ils appelleraient pas ça des Éco-Lodges s’il devaient raser tous les arbres, tous les chênes qu’il y a 
sur cette parcelle et effectivement qui est boisée et le porteur de projet s’est engagé comme on l’a 
écrit dans la délibération à ne pas couper d’arbres au contraire, il veut les conserver pour faire une 
offre d’hébergement originale et différente de ce qui peut exister. Alors bien sûr qu’il y aura des 
réseaux qui seront installés etc, mais enfin excusez-moi Monsieur GAUBERT, vous habitez sauf 
erreur de ma part dans un lieu qui s’appelle le village des Pins, vous avez des réseaux, vous avez 
des VRD et pourtant vous avez de magnifiques pins, il n’y a pas d’incompatibilité avec un réseau 
de VRD et la construction d’Éco-Lodges. Donc, voilà, les arguments, vos arguments, une nouvelle 
fois ne tiennent pas la route, c'est un très beau projet, c'est un projet d’hébergement, c'est une 
offre d'hébergement que nous souhaitons développer sur la commune de Gujan-Mestras, c'est une 
offre d'hébergement de qualité respectueuse de l'environnement et nous soutenons pleinement ce 
projet porté par deux gujanais.  
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien alors on peut passer à la lecture du premier amende-
ment Monsieur GAUBERT ? 
 

Philippe GAUBERT : Le premier amendement, il est très simple, il relève Fixation de la 
redevance d’occupation temporaire. En l’absence de justification sur la réduction de 10 % 
proposée de la redevance d’occupation temporaire, le Conseil municipal décide de fixer le 
tarif de la redevance à l’évaluation des domaines soit 54 000 € par an. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Xavier ? 
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Xavier PARIS : Le prix du loyer a été fixé par les domaines bien entendu, vous savez que nous 
avons la possibilité, les domaines fixent un prix moyen, nous avons la possibilité de minorer ou de 
majorer, de minorer surtout de 10 %. On l’a fait parce que moi personnellement, je trouve que le 
loyer fixé par les domaines est assez élevé, il faut quand même le dire. Par rapport au prévisionnel 
du porteur de projet sur l’année N, N+1, il est sur un chiffre d’affaires à peu près de 300 000 € 
quand vous avez un chiffre d’affaires prévisionnel de 300 000 € et un loyer de plus 40 000 €, 46 
000 €, ça fait quand même beaucoup. Nous, nous avons pris le choix par rapport à la qualité du 
projet qui nous a été présenté de diminuer, mais ce qui est autorisé, on l’a fait d’une manière 
parfaitement légale de diminuer ce loyer de 10 %. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Allez, je vais mettre aux voix, qui est, oui pardon Monsieur CHAU-
VET. 
 
Jacques CHAUVET : Nous avions une intervention à faire après ce dossier sur les moustiques un 
peu piquants. On ne pouvait pas le laisser passer. Ce dossier dont on entend parler depuis des 
mois arrive enfin en conseil municipal. Il appelle de notre part deux remarques qui justifieront notre 
vote. Tout d'abord, vous précisez dans la délibération qu'il s'agit d'une Société Anonyme, une SA. 
Nos recherches n'ont pas trouvé ce type d'information, nous avons plutôt trouvé une SAS et même 
une Société par Actions Simplifiées, voire même une Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle, 
c'est-à-dire avec un seul associé. Nous n'avons pas trouvé de SA, et nous n'avons pas non plus 
trouvé d'informations sur les porteurs du projet. Est-ce qu'ils ont déjà réalisé des projets similaires 
ou des expériences proches de cette activité, qui ne semble pas être dédiée à cette spécialité 
"d'éco-lodges" ? 
La seconde remarque est sur le fond. Nous ne pensons pas que cet endroit soit propice à ce type 
d’installation. Tout d’abord l’endroit, pourquoi ? En fait uniquement parce qu’il est libre et disponible. 
Il est aujourd’hui naturel proche d’une forêt que vous avez plantée et que vous auriez voulu re-
marquable et expérimentale, qui est maintenant remarquée par son mauvais état. Je me rappelle 
que le sous-sol n’était a priori pas favorable, une ancienne décharge, je crois. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Tout à fait 

 
Jacques CHAUVET : Nous pensons que cette parcelle doit rester en l’état. Qu’il est temps d’arrê-
ter sous prétexte qu’il y a de la place et que l’on ne risque que de déranger les écureuils et les 
canards, de rajouter une pièce à ce patchwork. Ensuite installer une activité destinée au calme et 
au repos à l’intérieur d’une zone dédiée aux loisirs nous parait dénuée de bon sens. Entre des 
enfants qui crient, qui courent, qui s’amusent et des personnes qui cherchent le calme et le retour 
à la nature, je n’y vois rien de bon. Nous voterons contre cette délibération. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Très bien alors je vous rassure juste sur le nom de, on vous a 
produit le bail, le projet de bail à construction et dans le projet de bail à construction, il est très 
clair que le preneur est une société dénommée travaux d'expert, société part action simplifiée à 
associé unique, au capital de etc. D’accord, mais là, on voit on sait qui sait, quand vous dites-vous 
avez recherché, je n'avais pas compris ce que vous disiez alors. Alors est ce que Xavier veut ré-
pondre sur ces interventions ? 

 
Xavier PARIS : Bon une dernière remarque pour compléter un peu par rapport à ce que je disais 
à Monsieur GAUBERT, par rapport aux éventuelles nuisances liées aux parcs. Encore une fois la 
volonté d'ailleurs des porteurs de projet c'est de bien maintenir effectivement les arbres qui existent 
sur cette parcelle pour faire une sorte de mur anti-bruit végétal, donc ils veulent surtout ne pas 
couper les arbres, ils sont allés plusieurs fois y compris pendant la période estivale sur place et à 
l'endroit où serait placés les Éco-Lodges qui se trouvent plutôt derrière le Tennis et le Padel, pas 
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derrière le Kid parc, il n'y a pas a priori, moi j'entends ce que disent les porteurs de projet, il n'y 
aura pas de nuisances sonores liées à ces parcs là. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Alors nous allons procéder au vote sur l’amendement de Monsieur 
GAUBERT, ce 1er amendement. Qui est d’avis de le rejeter ? Tout le groupe majoritaire, y a-t-il 
des abstentions ? Abstention de Monsieur CHAUVET et Monsieur DUVIGNAC et leur pouvoir. Qui 
est d'avis de l’adopter bien sûr Monsieur GAUBERT et sa procuration. Nous passons maintenant à 
l’amendement numéro 2 de Monsieur GAUBERT. 
 
Philippe GAUBERT : L’amendement numéro 2 il concerne en fait aussi encore la redevance mais 
surtout que quand on fait une réduction, on sait pourquoi on le fait. 
La mise en place du projet sera conditionnée à l’obtention d’un label éthique en matière 
d’environnement à définir avec le porteur de projet permettant de dépasser la réglementation et 
assurant une certification délivrée après évaluation. 
Le label Éco Gites reconnu comme un très bon choix par l’Ademe garantit que le projet s’intègre 
dans l’environnement et a un projet en matière de réduction des énergies. Je pensais notamment 
au problème des climatiseurs.   
Le Conseil Municipal décide de demander la labellisation éco responsable dans l’objectif de réduire 
un peu l’impact écologique de ce projet. 
La présentation annuelle du certificat de labellisation ouvrira droit à une réduction de 5% de la 
redevance au titre de la compensation pour les efforts en matière d’environnement. 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Des remarques sur cet amendement numéro 2 ? Non, alors je 
vais le mettre aux voix. Qui est d'avis de le rejeter ? Dans le groupe majoritaire, y a-t-il des abs-
tentions ? Monsieur CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC et leurs pouvoirs, qui est d'avis de l'adopter ? 
Bien sûr, Monsieur GAUBERT. Donc, il est rejeté. Nous allons maintenant passer au vote de la 
délibération. Y a-t-il des oppositions à la délibération ? Donc les deux groupes d'opposition, Mon-
sieur CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC, Monsieur GAUBERT et leur pouvoir. Y a-t-il des abstentions ? 
Je n'en vois pas, c'est donc adopté à la majorité. Nous passons maintenant avec Évelyne 
DONZEAUD au rapport de la commission communale pour l'accessibilité. 
 
 

Amendement 1 : 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : REJETÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
CONTRE : 27 
ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
Amendement 2 : 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : REJETÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
CONTRE : 27 
ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 27 
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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RAPPORT DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ POUR L’ANNÉE 

2022 
 

RAPPORTEUR : Évelyne DONZEAUD 
 
Par délibération en date du 28 septembre 2015, la commune a créé une commission communale 
pour l’accessibilité aux personnes en situation de handicap dans le cadre de la loi du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées. 
 
Cette instance dont le rôle s’inscrit dans une logique d’amélioration des conditions de vie des 
personnes en situation de handicap et couvre toute la chaîne du déplacement, a pour mission, 
conformément aux compétences de la commune : 
 
- de dresser le constat d’accessibilité du cadre bâti, de la voirie et des aménagements des espaces 
publics, 

- de faire toutes propositions de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant, 

- d’établir un rapport annuel qui doit être communiqué au Conseil Municipal. 
 
Le rapport annuel annexé à la présente délibération dresse l’état des lieux de l’année écoulée et 
reprend par ailleurs les éléments abordés lors de la dernière commission communale pour 
l’accessibilité qui s’est réunie le 4 mai 2023. 
 
Il vous est donc demandé de prendre acte de la présentation de ce rapport annuel de la commission 
communale pour l’accessibilité, annexé à la présente délibération. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup, y a-t-il des remarques sur ce dossier ? Il n'y en 
a pas. Je le mets aux voix, pas d'opposition ? Pas d'abstention ? Il en est ainsi décidé. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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CONVENTION DE PASSAGE AU PROFIT DU SDEEG SUR LA PARCELLE 

CADASTRÉE SECTION BP N°207, POUR LE PASSAGE D’UN BRANCHEMENT 
TÉLÉPHONIQUE ALLÉE DE LA PLAINE, DANS LE CADRE DES TRAVAUX 

D’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX AVENUE DU MARÉCHAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY 

 

RAPPORTEUR : Bernard COLLINET 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau de 
télécommunication, en lien avec l’enfouissement des réseaux de l’avenue de Lattre de Tassigny 
(entre l’allée de la Plaine et la rue Aimé Broustaut), les travaux envisagés par le SDEEG consistent 
à établir un câble souterrain téléphonique sur la parcelle communale section BP n°207 située allée 
de Plaine. 
 
Aussi, il convient d'établir une convention de passage sur ladite parcelle au profit du SDEEG 
consentant une servitude : 
 

• pour le passage d’un câble souterrain téléphonique sous fourreau, du domaine public 
jusqu’aux murs ou façades sur une longueur de 45 mètres environ et la pose de ses 
accessoires. 

 
La convention jointe en annexe, établie à titre gracieux et pour la durée des ouvrages, détaille les 
droits et obligations du propriétaire et du SDEEG. 
 
Après avoir pris connaissance de cette convention, il vous est demandé : 
 

– d’en approuver ses termes, 

– d’autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document y 
afférent. 

 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Bernard, des remarques sur ce dossier ? Je n'en 
vois pas. Je le mets aux voix, pas d'opposition ? Pas d'abstention ? Il est ainsi décidé. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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MISE À DISPOSITION AU BÉNÉFICE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU BASSIN D’ARCACHON SUD (COBAS) DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION 

DK N°7 

 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 

 

Par délibération n°2017-06-14 prise en Conseil municipal le 23 juin 2017, la commune a transféré 

l’entretien des voiries des zones économiques au moyen d’une convention de gestion conclue le 09 

août 2017 ayant depuis fait l’objet de deux avenants, l’un portant prolongation de ladite convention 

jusqu’au 31 décembre 2024 et l’autre précisant les contours géographiques des Zones d’Activités 

Economiques (ZAE). 

 

Cette convention confère ainsi à la commune les prestations d’entretien courant dont l’éclairage 

public, la propreté urbaine, les espaces verts, la signalétique ainsi que les délivrances des 

autorisations de voirie. 

 

Néanmoins, la COBAS conserve notamment la gestion de voiries et de stationnements sur ces 

secteurs. 

 

A ce titre, dès l’an prochain, la COBAS envisage de réaliser des travaux de voirie notamment sur 

l’allée Mansart située dans la Zone Artisanale (ZA) du même nom. 

 

Le projet prévoit d’installer la base de vie du chantier de réhabilitation des voiries Mansart / Le 

Notre / Perrault et de créer des stationnements sur la parcelle cadastrée section DK n°7 sise 7, 

allée François Mansart d’une superficie de 868m², dont la commune s’est portée acquéreur.   

 

A cet effet, ladite parcelle va être mise à disposition de la COBAS par la ville durant toute la durée 

des travaux conformément au plan joint. 

 

Cette mise à disposition sera constatée par une convention établie entre la commune et la COBAS, 

maître d’ouvrage, pour la réalisation des travaux. 

 

Il est précisé que la COBAS exercera les droits et obligations du maître d’ouvrage pendant la période 

d’extinction des réserves et garantie de parfait achèvement. De même, les opérations comptables 

ne seront clôturées par la COBAS qu'après notification du décompte général et définitif des marchés 

de travaux, et de maîtrise d’œuvre éventuelle. 

 

Les aménagements réalisés seront par suite propriétés de la commune qui prendra alors en charge 

leur gestion et entretien. La commune sera réputée titulaire de toutes les garanties contractuelles 

et légales afférentes. 
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Il vous est donc proposé de bien vouloir : 

  

- Approuver, à titre gracieux, la mise à disposition de la parcelle cadastrée section DK n° 7 au 

bénéfice de la COBAS, pour toute la durée des travaux précités ; 

- Autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition jointe en 

annexe à la présente délibération ; 

- Autoriser le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer 

tous les documents en vue de cette mise à disposition. 

 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup, Xavier. Des remarques sur ce dossier ? Je n'en 
vois pas. Je peux le mettre aux voix, pas d'opposition ? Pas d'abstention ? Il est adopté à l'unanimité. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
 
 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N°4 DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS 

POUR L’EXERCICE 2023 
 

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ 
 
La décision modificative n°4 donc la 4ème et la dernière pour l’exercice 2023, c’est des 
réajustements de crédit qui sont nécessaires pour finir l’année, seulement est touché la section de 
fonctionnement en dépense donc elle s’équilibre à 0. Ça touche les charges à caractère générale 
donc c’est moins 223 000€ donc là c’est des crédits en moins sur les, surtout de l’électricité pour 
200 000 €, quelques frais supplémentaires   en plus pour la salle de spectacle pour 10 000€ et 
ensuite ça s’équilibre avec sur le chapitre 12 des rémunérations de personnels donc charge de 
personnel en plus pour 232 000€ et 1000€ de charge financière du budget principal de la Ville de 
Gujan-Mestras est globalement équilibrée à 0€. 
 
Seule la section de fonctionnement est mouvementée. 
 
L'ensemble des opérations est retracé dans le document comptable et le rapport de présentation 
ci-annexés. 
 
Sur la base de ces éléments, il vous est demandé de bien vouloir adopter la décision modificative 
n°4 de la Ville de Gujan-Mestras pour l’exercice 2023. 
 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Magda, donc comme tu l’as dit, c’est globalement équilibré 
à 0 car ce sont des réductions de dépenses qui financent les nouvelles dépenses inscrites. Y a-t-il 
des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je peux le mettre aux voix ? Pas d’oppositions ? 
Pas d’abstentions ? Adopté à l’unanimité. Je vous remercie. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
 
 

 
PASSAGE À LA M57 AU 1ER JANVIER 2024 

 

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ 

 
En application de l'article 106 III de la Loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le 
cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la 
plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des 
collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations 
d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit 
commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 
Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), 
elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités 
territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation 
croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles 
budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de 
manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des 
crédits. Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la 
possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche 
conseil suivant cette décision. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est 
proposé d'adopter, à compter du 1er janvier 2024, la mise en place de la nomenclature budgétaire 
et comptable et l'application de la M57 pour le budget principal de la Ville de GUJAN-MESTRAS. Le 
budget annexe du Port de La Hume n’est pas concerné et restera en nomenclature M4, tout en 
maintenant ses propres modalités de vote et d’amortissement. 
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La mise en place de cette nomenclature conduit à définir un règlement budgétaire et financier 
(RBF), qui est présenté en annexe et ayant pour vocation de formaliser les principales règles 
budgétaires et comptables qui seront appliquées. 
 
L’application de la norme M57 introduit également un certain nombre de changements budgétaires 
et comptables au niveau du régime des amortissements, de la fongibilité des crédits, du régime 
des provisions et nécessite l’apurement du compte 1069 s’il est mouvementé. 
 
1 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de 
fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux 
dispositions de l'article L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les 
communes dont la population est égale ou supérieure à 3.500 habitants, l'amortissement des 
immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à 
enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des 
immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme dans le 
patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations 
sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les 
règles suivantes : 
 
- Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 
- Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21,22 (hors 229), 23 et 24 ; 
- Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

 
L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater 
forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce 
procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans 
le temps la charge consécutive à leur remplacement. 
 
Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf 
exceptions (œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, 
agencements et aménagements de terrains, immeubles non productifs de revenus...). 
 
En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, 
les réseaux et installations de voirie. 
 
Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour 
chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 
 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé d’annuler et de remplacer la délibération 
n°2016-11-19 du 15 novembre 2016, en adoptant les durées d’amortissement détaillées dans 
l’annexe dédiée ci-jointe, applicables au budget principal de la Ville au 1er janvier 2024. 
 
Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation de manière 
linéaire avec application du prorata temporis à compter de la mise en service du bien. Cette 
disposition nécessite un changement de méthode comptable, la Ville de Gujan-Mestras calculant 
en M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 
1er janvier N + 1. L'amortissement linéaire au prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque 
catégorie d'immobilisation, au prorata du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence 
ainsi le premier jour du mois suivant la date d'entrée du bien dans le patrimoine de la Ville. 
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Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait 
que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices 
clôturés. Ainsi, les plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se 
poursuivront jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 
 
En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place 
d'un aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en 
service, notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à 
l'inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible 
valeur...). 
Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique 
d'une approche par enjeux, d'aménager cette règle pour les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux 
dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 800€ TTC et qui font l'objet d'un suivi globalisé (un 
numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est proposé que ces biens de 
faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de l'exercice suivant leur acquisition. 
 
2 -Apurement du compte 1069 
 
Le compte 1069 « Reprise 1997 sur l'excédent capitalisé - Neutralisation de l'excédent des charges 
sur les produits » est un compte non budgétaire créé aux plans de comptes M14 (Communes et 
établissement publics communaux et intercommunaux à caractère administratif), M52 
(Départements) et M61 (Services départementaux d'incendie et de secours) à l'occasion de 
réformes budgétaires et comptables afin de neutraliser l'impact budgétaire de la première 
application des règles de rattachement des charges et produits à l'exercice. 
 
Ce compte n'existant pas au plan de compte M57, il doit, par conséquent, être apuré lorsqu'il 
présente un solde en comptabilité, sur le ou les exercices précédant le passage en M57 au vu d'une 
délibération de l'organe délibérant. Budgétairement, cette opération se traduit par l'émission d'un 
mandat d'ordre mixte au débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » par le 
crédit du compte 1069. 
 
Conformément à la délibération n° 2022-09-14 du 22 septembre 2022, la Ville de GUJAN-MESTRAS 
a procédé à l'apurement en une fois du compte 1069 par le compte 1068 pour un montant de 
99.675,88€ (Mandat 4762, bordereau 585 du 04/10/2022). 
 
3 - Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse 
budgétaire puisqu'elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder 
à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections 
(article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l'assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 
4- Régime des provisions 
 
Enfin, par délibération n° 2017-03-23 en date du 23 juin 2017, le Conseil municipal avait décidé 
d’appliquer le régime budgétaire pour l’ensemble des provisions et risques auxquels la collectivité 
pourrait avoir à faire face, qui se traduit par une dépense de fonctionnement et une recette 
d’investissement. Il est proposé de conserver ce dispositif dans le cadre de la mise en place du 
référentiel M57. 
 
Ainsi, au vu des éléments ci-dessus exposés : 
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Vu le référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nouvelle 
nomenclature fonctionnelle, 
 
Vu l'avis favorable du comptable en date du 22/08/2023 joint en annexe, 

 
Considérant que la Ville de Gujan-Mestras s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er 
janvier 2024, 
 
Considérant que cette nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente 
du secteur public local, 
 
Considérant que le référentiel M57, instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des 
métropoles, présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de 
collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 
intercommunale et communes), 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 
 
ADOPTER la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 pour le seul 
budget principal de la Ville de Gujan-Mestras, à compter du 1er janvier 2024 ; 
 
ACTER que le budget annexe du Port de La Hume n’est pas concerné par le passage en M57 et 
qu’il restera en nomenclature M4, tout en maintenant ses propres modalités de vote et 
d’amortissement ; 
 
CONSERVER un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024 ; 
 
APPROUVER les durées d’amortissements telles que présentées en pièce jointe, qui se substituent 
ainsi à celles adoptées par délibération n°2016-11-19 du 15 novembre 2016 ; 
 
PRENDRE ACTE du principe de calcul de l'amortissement linéaire au prorata temporis pour tous 
les biens acquis à compter du 1er janvier 2024, étant précisé que l’amortissement commencera le 
premier jour du mois suivant la mise en service du bien ; 
 
AMÉNAGER la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux pour les biens 
de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 800€ TTC, ces biens 
de faible valeur étant amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition ; 
 
PRENDRE ACTE de l’apurement du compte 1069 « Reprise 1997 sur l'excédent capitalisé - 
Neutralisation de l'excédent des charges sur les produits » par le compte 1068 « Excédents de 
fonctionnement capitalisés » pour un montant de 99.675,88€, par délibération 2022-09-14 du 22 
septembre 2022 (Mandat 4762, bordereau 585 du 04/10/2022) ; 
 
AUTORISER le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et ce, dans la limite 
de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections ; 
 
ADOPTER le Règlement Budgétaire et Financier de la Ville de GUJAN-MESTRAS ci-joint ; 
 
MAINTENIR le régime de provisions budgétaires adopté par délibération n° 2017-03-23 en date 
du 23 juin 2017 ; 
 



 
 

42 

AUTORISER le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'application 
de la présente délibération. 
 
 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Record à battre de la délibération la plus longue. Pauvre Magda, 
tout ça c’était pour vous démontrer que la M57, c’est une affaire d’importance, d’ailleurs j’en félicite 
les services des Finances qui sont là derrière nous, c’est une grosse affaire, ça va nous obliger tous 
d’ailleurs à se former un peu à cette nouvelle nomenclature, voilà, donc Magda je dirais qu’aux 
bénéfices de tes observations je pense que tu vas remporter une belle unanimité, y a t’il des 
oppositions ? 
 
Philippe GAUBERT : Attendez je voudrais intervenir. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah Monsieur GAUBERT, vous avez des trucs à dire sur la M57 ? 
 
Philippe GAUBERT : Oui Madame la Maire. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah vous êtes fort. 
 
Philippe GAUBERT : Madame la Maire. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah vous êtes fort. 
 
Philippe GAUBERT : Je regrette, comme je l’ai déjà exprimé en Conseil municipal, qu'un travail 
préalable avec les élus d’opposition n’ait pas été organisé pour clarifier les impacts de ce passage 
à la M57. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ça nous est imposé. 
 
Philippe GAUBERT : Non non mais je sais bien, mais on aurait quand même pu avoir quelques 
éléments d'informations préalables. Vous vous obstinez à refuser le passage en AP et en AE, en 
termes de gestion des finances publiques, permettant de programmer des investissements 
pluriannuels. Conscient de la technicité du sujet, je ne développerai pas, mais c'est une occasion 
perdue de se mettre à niveau pour gérer les finances de la 15éme ville de Gironde en cohérence 
avec l'importance de son budget et son optimisation. 
Ça vous aurait permis d'être clair sur le réel montant de la salle de spectacle et de gérer cet 
investissement pluri annuel en toute transparence. 

Je souligne que cette gestion en AP/AE est largement utilisée dans les grandes collectivités et y 
compris dans des collectivités beaucoup moins importantes que celle de Gujan. Le poids des 
habitudes doit être un jour dépassé. 

Nous refusons d'adopter le règlement tel que rédigé excluant la possibilité de gestion 
d'investissements pluri annuels. Gérer à l'année, c'est de l'épicerie de village. Ce règlement relève 
d'une vision archaïque et passéiste en matière de gestion des finances publiques. Votant contre ce 

règlement, nous voterons donc contre cette délibération. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Eh ben pauvre Magda, elle a fait tout ça pour avoir une unanimité 
et elle n'en a pas. Bon, allez, on a enregistré votre demande, nous, on gère plutôt au jour le jour 
carrément, ah bah oui. 
 
Philippe GAUBERT : Ah ça, on s'en est aperçu, ça, on s'en est aperçu de l'improvisation. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Et pour vous c’est péjoratif. 
 
Philippe GAUBERT : Oui oui. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Mais pas pour moi, parce que pour moi, c'est la réalité de la 
gestion, et je vois que vous en êtes très éloigné. Allez, on met aux voix. Des oppositions ? Monsieur 
GAUBERT y en a-t-il d'autres ? Et son pouvoir bien sûr, abstention ? Il n’y en a pas, c'est un dossier 
voté à la majorité. Voilà. 

 
Pardonnez-moi, je vous coupe pardon Patricia, en fait, j’ai oublié de dire que Michèle LOUSSOUARN 
a donné procuration à Évelyne DONZEAUD, et tout à l’heure, on ne m’a pas entendu dire que le 
secrétaire de séance était Mélanie JEAN-JEAN, j’ai dû parler trop doucement. Voilà ; l’administration 
n’a pas entendu donc je le redis pour tout le monde, c’est bien Mélanie JEAN-JEAN qui sera secré-
taire, Mélanie qui l’avait compris comme ça d’ailleurs ? Absolument, merci Mélanie. Alors je redonne 
la parole à Patricia BOUILLON. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

POUR : 31 

CONTRE : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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SUBVENTIONS 2024 EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS À CARACTÈRE SOCIAL 

 

RAPPORTEUR : Patricia BOUILLON 
 
Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, les propositions de subventions détaillées 
dans le tableau ci-dessous. 
 
Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 
ordinaire 

Subvention 
exceptionnelle 

Total 

6574 SECOURS CATHOLIQUE 800,00 €  800,00 € 

6574 COSEL DU PERSONNEL MUNICIPAL 61 500,00 €  61 500,00 € 

6574 
ADAPEI 33 SECTION LOCALE 
BASSIN D’ARCACHON ET VAL DE 
L’EYRE 

600,00 €  600,00 € 

6574 AQUALYMPHO 600,00 €  600,00 € 

TOTAL GENERAL 63 500,00 € 0,00 € 63 500,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Patricia, pas de remarques sur ce dos-
sier ? Je peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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SUBVENTION 2024 EN FAVEUR DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA JEUNESSE 

 

RAPPORTEUR : Mélanie JEAN-JEAN 
 

Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, la proposition de subvention détaillée dans 
le tableau ci-dessous. 
 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 
ordinaire 

Subvention 
exceptionnelle 

Total 

6574 LES CLAPOTIS HALTE-GARDERIE  13 000,00 € 13 000,00 € 

TOTAL GENERAL  13 000,00 € 13 000,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup des remarques sur ce dossier ? Je n’en 
vois pas, je peux mettre aux voix ? Des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté à 
l’unanimité.  
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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SUBVENTIONS 2024 EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS SCOLAIRES 

 

RAPPORTEUR : Claude BENOIT-BALAGUER 
 

Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, les propositions de subventions détaillées 
dans le tableau ci-dessous. 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 
ordinaire 

Subvention 
exceptionnelle 

Total 

6574 APE PEEP 920,00 €  920,00 € 

6574 OGEC DU BASSIN D'ARCACHON 170 000,00 €  170 000,00 € 

6574 A.P.E.L. STE-MARIE 150,00 €  150,00 € 

6574 
ASS. SPORT. LYCEE METIERS DE LA 
MER 

900,00 €  900,00 € 

6574 
ASSOCIATION OMNISPORTS DU 
COLLEGE 

1 500,00 €  1 500,00 € 

6574 
ASS. SPORT. SECTION ATHLETISME 
DU COLLEGE 

600,00 €  600,00 € 

6574 
FOYER SOCIO-EDUCATIF DES 
ELEVES DU COLLEGE 

3 400,00 €  3 400,00 € 

6574 COLLEGE CHANTE CIGALE 0,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 

TOTAL GENERAL 177 470,00 € 2 000,00 € 179 470,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup, pas de remarques sur ce dossier ? Je 
peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est adopté à l’unanimité. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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SUBVENTIONS 2024 EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS SPORTIVES 

 

RAPPORTEUR : André MOUSTIÉ 
 
Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, les propositions de subventions détaillées 
dans le tableau ci-dessous. 
 
Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

6574 UAGM RUGBY 60 000,00 €  60 000,00 € 

6574 UAGM ATHLETISME 35 000,00 €  35 000,00 € 

6574 UAGM ATHL. CROSS SUD-OUEST 15 000,00 € 5 000,00 € 20 000,00 € 

6574 
FOOTBALL CLUB BASSIN 
D'ARCACHON 

30 000,00 €  30 000,00 € 

6574 RSGM SECTION IN LINE 6 000,00 €  6 000,00 € 

6574 RSGM SECTION RINK HOCKEY 12 000,00 € 5 100,00 € 17 100,00 € 

6574 UAGM ROLLER 35 000,00 € 2 000,00 € 37 000,00 € 

6574 DOJO GUJANAIS 7 000,00 €  7 000,00 € 

6574 RAQUETTE GUJANAISE 10 500,00 €  10 500,00 € 

6574 
UNION CYCLISTE DE GUJAN-
MESTRAS 

2 000,00 €  2 000,00 € 

6574 GUJAN-MESTRAS CYCLO 1 000,00 €  
1 000,00 € 

 

 

 

6574 PILOTARI GUJANAIS 1 250,00 €  1 250,00 € 

6574 BASKET BASSIN D'ARCACHON 5 000,00 €  5 000,00 € 

6574 TENNIS CLUB DE GUJAN-MESTRAS 6 000,00 €  6 000,00 € 
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Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

6574 AINSI DANSE 2 000,00 €  2 000,00 € 

6574 PETANQUE LA BARBOTIERE 500,00 €  500,00 € 

6574 LOISIR AMICAL SPORTIF 800,00 €  800,00 € 

6574 LOUS BARBOTS PINASSAYRES 2 800,00 €  2 800,00 € 

6574 RETRAITES SPORTIFS SUD-BASSIN 800,00 €  800,00 € 

6574 AIKIDO GUJANAIS 2 700,00 €  2 700,00 € 

6574 TRANSCENDANCE 1 000,00 €  1 000,00 € 

6574 TEAM GUJAN TRIATHLON 2 000,00 € 500,00 € 2 500,00 € 

6574 SPEED BADMINTON GUJANAIS 750,00 €  750,00 € 

6574 GM JOYFIT 500,00 €  500,00 € 

6574 ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF 2 000,00 €  2 000,00 € 

6574 ABAPAC 500,00 €  500,00 € 

6574 SHORINJI KEMPO GUJANAIS 500,00 €  500,00 € 

6574 TCHANQUEE TEAM 500,00 €  500,00 € 

6574 GMBA PENTATHLON MODERNE 300,00 €  300,00 € 

TOTAL GENERAL 243 400,00 € 12 600,00 € 256 000,00 € 

 
 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Pas de remarques sur ce dossier ? Si, Monsieur DUVIGNAC ? 
 
Michel DUVIGNAC : Juste une interrogation Madame le Maire, je vois Football Club du Bassin 
d’Arcachon. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui. 
 
Michel DUVIGNAC : C’est de la compétence de Gujan ou de la COBAS ? Ou des deux ? 
 



 
 

49 

Marie-Hélène DES ESGAULX : Là, c’est la compétence la commune, elle a d’ailleurs compétence 
générale.  
 
Michel DUVIGNAC : Non mais c’est la dénomination qui me fait demander ça, Bassin d’Arcachon. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : C’est le Football Club. 
 
André MOUSTIÉ : D’Arcachon. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : D’Arcachon. 
 
Michel DUVIGNAC : Ce n’est pas Gujan, c’est du Bassin d’Arcachon ? 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui. 
 
André MOUSTIÉ : Tout club communautaire garde sa subvention municipale. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Y a une subvention à la COBAS pour eux ? 
 
André MOUSTIÉ : Oui. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : et une subvention ville, d’accord ? Pas d’autre remarque ? Alors 
je veux préciser que ne participent pas au vote David DELIGEY, Claude BENOIT-BALGUER, Jean-
Jacques GERMANEAU, Kévin LANGLADE. Vu leur fonction dans des associations sportives bien con-
nues, donc s'il n’y a pas d’autre remarque sans cette participation au vote, je mets aux voix, pas 
d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est donc adopté à l’unanimité. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 29 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 4 (David DELIGEY, Claude BENOIT-BALAGUER, Jean-
Jacques GERMANEAU, Kévin LANGLADE) 
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SUBVENTIONS 2024 EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS CULTURELLES 

 

RAPPORTEUR : Corine CAZADE 
 
Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, les propositions de subventions détaillées 
dans le tableau ci-dessous. 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

6574 
ASSOCIATION DU CONSERVATOIRE 
DE MUSIQUE DE GUJAN-MESTRAS 

1 000,00 €  1 000,00 € 

6574 HARMONIE ST MICHEL 4 400,00 €  4 400,00 € 

6574 CULTURE LOISIRS GUJAN-MESTRAS 1 000,00 €  1 000,00 € 

6574 AMIS DE LA BIBLIOTHEQUE 2 400,00 €  2 400,00 € 

6574 
STE HISTORIQUE ET 
ARCHEOLOGIQUE 

200,00 €  200,00 € 

6574 CLUB PYRAMIDE SUD-BASSIN 200,00 €  200,00 € 

6574 ARGO NAUTIQUE 8 000,00 €  8 000,00 € 

6574 CINEMAS DE PROXIMITE 700,00 €  700,00 € 

6574 AMALGAME 400,00 €  400,00 € 

6574 GRAMASA 500,00 €  500,00 € 

6574 A4PM 700,00 € 700,00 € 1 400,00 € 

6574 LIRE ET DELIRES 600,00 €  600,00 € 

6574 LADY BIRD ACADEMY 2 500,00 €  2 500,00 € 

6574 VERSION ORIGINALE 2 500,00 €  2 500,00 € 
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Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

6574 POSSIBLE 1 200,00 €  1 200,00 € 

6574 BRIDGE CLUB DE GUJAN-MESTRAS 500,00 €  500,00 € 

6574 GUJAN-MESTRAS ECHECS 500,00 €  500,00 € 

6574 LA CUENCA 2 500,00 €  2 500,00 € 

6574 GM SCRABBLE 500,00 €  500,00 € 

6574 
ASSOCIATION DES QUATRE 
QUARTIERS 

5 000,00 €  5 000,00 € 

6574 CHŒURS G’M CONCERTS 3 000,00 €  3 000,00 € 

6574 LES COULEURS DU RIRE 1 000,00 €  1 000,00 € 

6574 CHOEUR D’HOMMES ADISHATZ 300,00 €  300,00 € 

6574 EGREGORA 500,00 €  500,00 € 

6574 
GOSPEL HARMONY BASSIN 
D’ARCACHON 

500,00 €  500,00 € 

TOTAL GENERAL 40 600,00 € 700,00 € 41 300,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Corine, pas de remarque sur ce dossier ? Alors 
là, nous aurons Claude BENOIT-BALAGUER qui ne participera pas, Chantal DABÉ non plus, Sylvie 
BANSARD et Corine CAZDE. Toutes les 4 ne participent pas au vote. Sous cette réserve, je mets 
aux voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? C’est adopté à l’unanimité. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 4 (Claude BENOIT-BALAGUER, Chantal DABÉ, Sylvie 
BANSARD, Corine CAZADE) 
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SUBVENTIONS 2024 EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS DE LOISIRS 

 

RAPPORTEUR : Chantal DABÉ 
 
Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, les propositions de subventions détaillées 
dans le tableau ci-dessous. 
 
Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

6574 MAQUETTE CLUB 400,00 €  400,00 € 

6574 ACCA 8 000,00 € 5 500,00 € 13 500,00 € 

6574 MECAROCK'PASSION 2 000,00 €  2 000,00 € 

TOTAL GENERAL 10 400,00 € 5 500,00 € 15 900,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup pas de remarques sur ce dossier ? Je peux le 
mettre aux voix ? pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 33 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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SUBVENTIONS 2024 EN FAVEUR DES AUTRES ASSOCIATIONS 

 

RAPPORTEUR : Jean-Jacques GERMANEAU 
 
Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, les propositions de subventions détaillées 
dans le tableau ci-dessous. 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature Nom de l'association 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

6574 FOPAC 500,00 €  500,00 € 

6574 FNACA 500,00 €  500,00 € 

6574 SOUVENIR FRANCAIS 500,00 €  500,00 € 

6574 L'OUSTAOU 2 100,00 €  2 100,00 € 

6574 DFCI 750,00 €  750,00 € 

6574 BGM 500,00 €  500,00 € 

6574 GUJAN-MESTRAS ACCUEILLE 500,00 €  500,00 € 

6574 
VESPA CLUB DU BASSIN 
D’ARCACHON 

500,00 €  500,00 € 

6574 LES JOUET 680 500,00 €  500,00 € 

6574 ARC EN VIE 300,00 €  300,00 € 

6574 LIONS CLUB LES PARQUEURS 0,00 € 2 152,00 € 2 152,00 € 

6574 COMITE MISS BASSIN D’ARCACHON 200,00 €  200,00 € 

TOTAL GENERAL 6 850,00 € 2 152,00 € 9 002,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci Jean-Jacques, alors là, j’ai Bernard COLLINET, toi aussi 
Jean-Jacques GERMANEAU, Xavier PARIS, André MOUSTIÉ, Chantal DABÉ, qui compte tenu de leur 
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fonction dans des associations ne doivent pas prendre part au vote. Sous cette réserve, y a-t-il des 
oppositions ? des abstentions ? Il n’y en a pas. 
 
André MOUSTIÉ : Il n’y a pas David ? 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Pardon ? 
 
André MOUSTIÉ : Il n’y a pas David DELIGEY ? 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Non, non moi, je n'en connais qu'un. S'il n’y a pas d’autres re-
marques je considère donc que cette délibération est adoptée à l’unanimité, sous la réserve, je le 
redis de ces non-participations au vote Bernard COLLINET, Jean-Jacques GERMANEAU, Xavier PA-
RIS, André MOUSTIÉ et Chantal DABÉ. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 28 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 5 (Bernard COLLINET, Jean-Jacques GERMANEAU, 
Xavier PARIS, André MOUSTIÉ, Chantal DABÉ) 
 
 
 

 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE 
POUR L'EXERCICE 2024 

 

RAPPORTEUR : Patricia BOUILLON 
 

Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, la proposition de subvention détaillée dans 
le tableau ci-dessous. 
 
Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature 
Nom de 

l'établissement public 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

657362 CCAS 1 122 000,00 €  1 122 000,00 € 

TOTAL GENERAL 1 122 000,00 € 0,00 € 1 122 000,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup, des remarques sur ce dossier ? Je n’en 
vois pas, je mets aux voix pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est ainsi décidé. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR : 33 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
 
 
 

 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À TERRA OSTRA POUR L'EXERCICE 2024 

 

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX 
 

Dans le cadre de l’octroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est 
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2024, la proposition de subvention détaillée dans 
le tableau ci-dessous. 
 
Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2024. 
 

Nature 
Nom de 

l'établissement public 

Montant de la subvention proposée 

Subvention 

ordinaire 

Subvention 

exceptionnelle 

Total 

65737 TERRA OSTRA 250 000,00 €  250 000,00 € 

TOTAL GENERAL 250 000,00 € 0,00 € 250 000,00 € 

 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Et je précise tout de suite que Xavier PARIS, Ludovic DUCOURAU, 
Corine CAZADE, Jean-Pierre PETIT, Stephan PEY, Corinne GAUTIEZ, Kévin LANGLADE, Sandra 
PEIGNON et Olivier PAINCHAULT ne participent pas au vote. On a eu une, comment dire, une note 
du contrôle de légalité qu’on avait interrogée qui nous précise bien que dans le cas où pour le CCAS, 
on peut voter pour les membres du conseil, pour l’ÉPIC, il n'en est pas de la même manière qu'il 
ne vaut mieux pas de participation au vote. Pas de remarques ? Je peux mettre aux voix ? Donc, 
sous la réserve de cette non-participation au vote, pas d'opposition ? Pas d'abstention. ? Opposition ? 
Opposition à Terra Ostra de Monsieur GAUBERT, de Monsieur CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC et de 
leurs procurations. Pas d'abstention ? Il n'y en a pas, c'est un projet, une délibération votée à la 
majorité. Et nous arrivons, si je ne me suis pas trompée au budget primitif, que Magda va 
excellemment nous maintenant qu'elle est habituée à lire des pages et des pages, elle peut nous 
présenter le BP 2024. 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 18 
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 9 (Xavier PARIS, Ludovic DUCOURAU, Corine 
CAZADE, Jean-Pierre PETIT, Stephan PEY, Corinne GAUTIEZ, Kévin LANGLADE, Sandra 
PEIGNON, Olivier PAINCHAULT) 
 
 
 

 
BUDGET PRIMITIF DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS 

POUR L'EXERCICE 2024 
 

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ 
 
Notre budget primitif 2024, tout d’abord je tenais à préciser que nous avons construit ce BP 2024 
sur les bases suivantes : 
 
Une stabilité des taux de fiscalité locale cette année encore et bien-sûr il en ira de même pour les 
tarifs des usagers, notre objectif étant de ne pas augmenter les tarifs tout en offrant la même 
qualité de service aux gujanais. Le maintien des subventions de fonctionnement aux associations 
au même niveau qu’en 2023. Et notre priorité en terme d’investissement reste l’aménagement de 
la voirie et des travaux importants sur nos bâtiments communaux et installations sportives. Nous 
allons rentrer dans le détail à commencer par la section de fonctionnement. 
 
Le budget d’abord s’équilibre globalement donc là pour le coup les deux sections cumulées 
s’équilibrent à hauteur de : 39.672.691€ 
 
29.579.971€ pour La section de fonctionnement en dépenses et en recettes et 10.092.900€ pour 
la section d’investissement. 
 
Donc nous rentrons dans la section de fonctionnement : 

Le total des dépenses de fonctionnements prévues pour 2024 s’élèvent à 29.579.971€, 

soit une augmentation de 7.19% par rapport au BP 2023 calculé sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. 

Tout d’abord : 

Les charges à caractère général pour 7.093.621€, qui représentent près de 24% du budget 
total. Dans ce chapitre nous trouvons: 

 

- Les achats pour 3.616.468€ : eau, électricité, gaz, carburant, achat de repas, fournitures 
et petits équipements, fournitures pour les travaux en régie, prestations diverses…, 
 

- Les services extérieurs pour 2.868.668€ : contrats de prestations de services, 
d’animations, achat de spectacle, location de matériels, charges immobilières, entretiens, 
réparations, maintenances, les assurances, formation des agents, 
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- Les autres services extérieurs pour 506.915€ (honoraires, études, frais d’actes, 
transports, frais de télécommunication, frais de nettoyage, transports et traitements des 
déchets… 
 

- Les impôts et taxes et autres versements pour 101.570€, dont principalement la taxe 
foncière acquittée par la Ville. 
 

Ce chapitre est en augmentation de 15,8 % par rapport au BP 2023 
 

- (soit +970.882€) les dépenses ont été estimées par rapport à la prévision de réalisation de 
l’exercice 2023, outre l’impact de l’inflation sur ce chapitre, qui touche les fluides, les 
fournitures, les contrats de maintenance, on constate aussi une augmentation du poste 
formation de nos agents, les assurances, des montants alloués pour les voyages scolaires 
et les fournitures scolaires, des animations pour l’enfance et la jeunesse. 

 
On note également : 
 

- Une augmentation des animations pour les conseils de quartiers, le pôle culturel 
ainsi que les dépenses afférentes au Miroir en année pleine. 

 
Nous passons au chapitre 12 sur les charges de personnel : 14.741.500€, qui représentent 
près de 50% du total du BP. En augmentation de 5,9% par rapport au BP 2023 (+821.751€), 
impactées par la revalorisation de la cotisation CNRACL, la hausse de la GIPA, mais aussi le 
renforcement de certains services, le reclassement indiciaire des agents à venir, et les 
avancements d’échelons. Ce chapitre comprend également la médecine du travail (27.100€), et 
l’assurance du personnel (140.000€) en augmentation de +9% (+12.000€). 

 
Les atténuations de charges : 1.932.000€ (+2%) dans ce chapitre, sont inscrits on retrouve : 

 
‣ Le prélèvement au titre de la Loi SRU : 720.000€. 
 
‣ La dotation de compensation (DC) à verser à la COBAS : 820.000€ pour la gestion et 
l’exploitation de la piscine et les professeurs d’enseignement artistique, identique au BP 2023. 
 
‣ Le versement de la Ville au fonds de péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales (FPIC) : 392.000 €. Ce montant correspond à la prévision de réalisation 2023. 
 

Les autres charges de gestion courante : 2.354.382€, dans ce chapitre on retrouve 
principalement : 

 
- Les subventions octroyées aux associations : 589.732€. 
 
- Les subventions octroyées aux Établissements Publics : 1.122.000€ pour le CCAS (+222.000€) 
et 250.000€ de subvention d’équilibre l’EPIC TERRA OSTRA  (-137.120€), 
 
- La contribution de la Ville pour la compensation de sujétion de service public dans le cadre 
de la DSP du Cinéma : 22.000€, 
 

Les charges financières : 309.000€, en diminution de 13% (-49.400€), ce sont les intérêts liés 
aux des emprunts de la ville, les ICNE et les frais liés à la ligne de trésorerie. 

 
Les charges exceptionnelles : 1.500€. 
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Les dépenses d’ordre : 3.147.968€. Il s’agit de la dotation aux amortissements, des provisions 
pour risques pour 1 725 000€ et le virement à la section d’investissement pour 1 422 468€. 

 
On passe aux recettes de fonctionnement 29.579.971€, soit une augmentation de 6.45% par 
rapport au BP 2023 calculées sur les recettes réelles de fonctionnement. Ce sont notamment : 

 
Les atténuations de charges : 64.110€ (remboursements sur rémunération du personnel et 
les avoirs sur factures), en augmentation : +36.510€ afin de tenir des réalisations sur les deux 
dernières années. 

 
Le produit des gestions et du domaine : 1.697.015€, donc dans ce chapitre nous avons : 

 
Les ventes des concessions de cimetières : 63.000€. 

 
Les redevances d’occupation du domaine public et droits de places : 469.275€: Parcs du 
Bassin des loisirs, les forains pour les fêtes de la Magdeleine, mobilier urbain…, 

 
Les autres redevances et recettes d’utilisation du domaine public : 62.420€ : redevance 
de la DSP des crèches et les permissions de voirie, 

 
Les redevances des activités culturelles : 225.000€ : spectacles culturels, Ludothèque-
Médiathèque, Conservatoire de Musique, 

 
Les redevances liées à l’enfance et à la jeunesse : 706.800€ : cantine, garderie, étude 
surveillée, 

 
Divers autres produits : 123.100€. 

 
Les Impôts et taxes : 77.000€ : identique à 2023 : dotation de solidarité communale. 
 
La Fiscalité locale : 24.060.993€ : Ce chapitre est en augmentation de 7,1% par rapport au BP 
2023. 

 
Le produit estimé des taxes foncières et de la taxe d’habitation : 20.952.860€ et 11.000€ 
de rôles supplémentaires. L’estimation tient compte uniquement d’une évolution très mesurée de 
3% sur les bases, complétée par le coefficient correcteur 2023. Je vous rappelle que la Ville dispose 
du seul pouvoir de taux, pour 2024 les taux de taxe foncière et de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires seront donc maintenus, à 42.55% pour la taxe foncière sur le foncier bâti, 
38.96% pour la taxe foncière sur le foncier non bâti, 19.93% pour la taxe d’habitation pour les 
résidences secondaires. 

 
La fiscalité indirecte : 3.097.133€ : 

 
‣ Les droits de mutation : 1.600.000€, identique à 2023, estimé toujours avec beaucoup de 
prudence en raison du caractère aléatoire du marché de l’immobilier, 
 
‣ Le produit des jeux du casino : 800.000€, identique à 2023, 
 
‣ La taxe sur l’électricité : 681.533€, correspondant à la prévision de réalisation 2023, voilà 
pour la fiscalité indirecte. 

 
Les dotations, subventions et participations : 3.187.543€. Ce sont principalement : 
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Les concours financiers de l’État : Les dotations : 2.706.443€ 

 
‣ La DGF : 1.967.556€, à même hauteur que la réalisation 2023, 
 
‣ La DNP : 586.415€, identique à la réalisation 2023, 
 
‣ Les dotations de compensations fiscales versées par l’État au titre des exonérations 
accordées : 125.607€, même montant que la réalisation 2023, 
 
‣ La Dotation élections (5.000€), la dotation forfaitaire de recensement de la 
population (4.365€), Dotation des titres sécurisés (17.500€). 
 

Les autres fonds ou dotations : 8.500€ : Fonds Départemental de Péréquation de la TP, 
 

   Les attributions, subventions et participations : 472.600€, 
notamment : 

 
‣ 397.000€, de la CAF pour l’enfance et la jeunesse : 
‣ 30.000€, de participation du Casino aux feux d’artifices : 
‣ 10.600€, de subvention du Département pour entretien des plages : 
‣ 32.000€. de participation de la COBAS pour l’animation de la Maison des Jeunes  

Les autres produits de gestion courante : 55.000€ : Ce sont les revenus des immeubles, les 
remboursements de sinistres. 

 
Je vous fais grâce des produits financiers : 40€. 

 
Les recettes d’ordre : 440.770€, il s’agit des travaux en régie ainsi que, les amortissements des 
subventions et reprises de provisions. 

 
Voilà pour le fonctionnement, on va passer à l’investissement si vous voulez bien. 

 
En section d’investissement, on distingue : 
 
Elle s’équilibre à : 10.092.900€ 
 
Les dépenses d'investissement : 
 
Le programme d’équipement de l'exercice 2024 proposé par Madame le Maire s’élève 
à 6.886.130€ auxquels il faut rajouter les avances sur marchés de pour 80 000€ soit au 
total de près de 7 millions:   

 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX : C’est conforme au DOB, c’est conforme au DOB. 
 

Magdalena RUIZ : Exactement, je peux vous donner les centimes mais je ne les donnerai pas. 
Vous avez pu découvrir ce programme dans le rapport sur les orientations budgétaires ainsi que 
dans le rapport de présentation que vous avez tous reçu. Je vous rappelle si vous le souhaitez les 
grandes lignes : 
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Donc tout d’abord : 
 
Travaux de voirie : 3.978.000€ (travaux, études et honoraires). Et pour ceux qui n’étaient pas 
là je vais vous rappeler les travaux de voiries proposés en 2024. Les aménagements et 
enfouissements des réseaux de l’allée des Places section Meyran-Neyra, l’aménagement du cours 
de la Marne section Paul Bataille, Chante-Cigale, l’aménagement de l’allée Picasso, de la rue 
Edmond Daubric section Jules Barat-Gambetta. L’aménagement, alors que j’en n’oublie pas surtout, 
l’enfouissement des réseaux avenue de Lattre de Tassigny, cours de Verdun, l’enfouissement des 
réseaux rue Edmond Daubric, l’aménagement de l’allée François Mauriac, l’aménagement de l’allée 
Camélias, l’aménagement de Sotogrande 2, l’aménagement de l’avenue de la Gare, de l’allée 
Frédéric Chopin, de l’allée de la Mule, de la rue du Port, de l’allée Marc Nouaux, de la rue Aurélien 
Daisson, de l’aménagement de la voie d’accès au camping municipal, voilà pour les aménagements 
de rues. La maîtrise d’œuvre pour les rues Chante-Cigale section allée de Bordeaux-cours de la 
Marne, également pour l’avenue Sainte Marie pour la tranche 3, et l’avenue de la Plage. 
L’aménagement de plateaux aux intersections route des Lacs-Marcel Michel, boulevard de la Côte 
d’Argent, allée Canteranne. Voilà pour la voirie, donc je vous rappelle 3.978.000€ 

 
Culture : 107.180€ pour la Ludothèque Médiathèque et le Conservatoire de musique. 

 
Enfance et Jeunesse : 103.400€ pour les équipements, mobiliers, matériels, électroménager et 
jeux, renouvellement aires de jeux. 

 
Installations et équipements sportifs : 1.398.000€ pour la structure et la toiture de la Salle 
Omnisport à Chante Cigale, renfort de la structure de la patinoire, remplacement des puits de jour 
au Dojo. 

 
Bâtiments communaux et scolaires : 340.200€ : Notamment pour certaines écoles 
l’étanchéité des toitures terrasses, travaux de peintures et climatisation (46.000€), la Maison de 
l’enfance, les peintures CCAS, les peintures et la porte du Clos Fleuri. 

 
Conseils de quartiers : 14.000€, pour la poursuite des diverses réalisations dans le cadre des 
budgets participatifs. 

 
Sécurité - Prévention : 38.000€, principalement pour l’acquisition de deux véhicules pour la 
police municipale. 
 
Environnement – Développement Durable : 41.200€, avec la plantation de plans de jeunes 
pins, le débardage des forêts à l’aide de chevaux, l’aménagement des jardins partagés, la création 
d’ilots de fraîcheur urbains. 

 
Épicerie Sociale : aménagement du bâtiment et acquisition de matériel (70.000€). 

 
Urbanisme : 70.000€ : Poursuite de la révision du P.L.U. et lancement d’une étude de 
redynamisation du centre-ville. 

 
Informatique : 240.300€. Poursuite de l’équipement et des logiciels pour les services. 

 

Matériels pour nos services : 290.850€. En particulier pour la DST. 
 

Aménagements divers : 195.000€ : site cinéraire (16.000€), signalisation (45.000€), mobilier 
urbain (20.000€)… 
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Avances sur marchés (hors opération) : 80.000€. Voilà pour le programme d’équipement j’ai 
été. 
 
Le remboursement du capital de la dette : 2.125.000€. 

 
Autres : 393 000€ : Reversement de taxe d’aménagement, opérations pour compte de tiers et 
opérations sous mandat (377.000€). 

 
Les opérations d’ordre : 620.770€ : Travaux en régie (400.000€), amortissements de 
subventions, provision pour créances douteuses et opérations d’ordre à l’intérieur de la section : 
180.000€ (opérations patrimoniales : 100.000€ et avances remboursables des marchés publics : 
80.000€). Donc voilà j’ai terminé pour les dépenses nous passons aux recettes. Dans les recettes 
nous avons : 
 
Les recettes d'investissement pour 10.092.900€ 

 
Les dotations et fonds divers : 1.758.000€. On y trouve : 

 
‣ le FCTVA : 1.200.000€, 
‣ la Taxe d’aménagement : 500.000€, 
‣ le FDAEC versé par le Conseil Départemental : 58.000€. 
 

Les subventions d’investissement attendues : 50.000€. Il s’agit du produit des amendes de 
police (50.000€). 
 
Le recours à l’emprunt : 4.529.932€ : A ce stade il s’agit d’un emprunt d’équilibre pour financer 
le programme d’investissement, dans l’attente de l’affectation du résultat 2023. 
 
Les produits des cessions : 50.000€, au titre de diverses cessions de matériels à venir. 

 
Les Opérations pour compte de tiers et les opérations sous mandat : 377.000€ les des 
pistes cyclables. 

 
Les opérations d’ordre : 3.327.968€ 
 

‣ Les amortissements et provisions : 1.725.500€, 
‣ Le virement de la section de fonctionnement : 1.422.468€ 
‣ les opérations à l’intérieur de la section : 180.000€. 

 
Ainsi se présente le budget primitif 2024 de la Ville. 

 
Un point sur les équilibres financiers. 
 
Et tout d’abord l’autofinancement prévisionnel de ce budget primitif 2024.L’autofinancement, si l’on 
prend les recettes de fonctionnement réelles qui sont 29.139.000€ et qu’on déduit les dépenses 
de fonctionnement réelles qui sont de 26.432.000€, notre autofinancement brut est de 
2.707.000€. De cet autofinancement brut on déduit le capital de la dette à rembourser donc 
capital des emprunts, 2.125.000€, et nous avons notre autofinancement net qui est de 582.198€. 
Un point également sur la dette de la ville. Au premier janvier 2023, l’encours de la dette était de 
21. 221.195€. En 2023 la ville de Gujan a réalisé un nouvel emprunt qu’on a réalisé là récemment 
475.000€, afin de financer le programme d’équipement. Nous avons remboursé bien évidemment 
les échéances 2023, nous avons également remboursé le prêt relais qui était de 3.500.000€ 
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réalisé en attente de la vente de l’Ilot Pasteur. Donc l’encours de la dette au 1er janvier 2024 sera 
de 15.510.000€. Voilà, donc pour finir donc ce budget s’inscrit dans la continuité de notre 
programme d’investissement, 

 
Après l’ouverture de notre salle de spectacle « le Miroir » en 2023, notre nouveau pôle culturel 
regroupant, la médiathèque, le conservatoire de musique et une ludothèque sera inauguré début 
2024, offrant de nouveaux services au gujanaises et gujanais. 

 
En 2024 nous poursuivons notre programme d’équipement pour près de 7 millions € dont 4 millions 
pour les travaux d’aménagement de voirie, des travaux importants sur nos bâtiments publics et 
sportifs, comme la toiture de la salle omnisport ou les bâtiments scolaires. 
Mais aussi notre épicerie sociale qui verra le jour dans quelques mois. 

 
Ce budget 2024 se caractérise également par : 
 

- la maîtrise des dépenses de fonctionnement malgré un contexte économique compliqué et 
de nouveaux services proposés 

- le maintien des taux d’impositions communaux, les mêmes depuis 20 ans 

- un endettement maîtrisé 
- une épargne prévisionnelle qui reste satisfaisante. 

 
Merci à tous. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci à toi parce que vraiment, je savais que tu connaissais très 
très bien la comptabilité, mais là, tu fais la démonstration ce soir de ton implication, tu es dans les 
chiffres de la ville, c'est génial, vraiment. On l'a applaudie tout à l'heure en plaisantant, mais là, je 
propose qu'on l'applaudisse vraiment pour le contenu qu'elle a rapporté excellemment, voilà. Alors 
j'ouvre le débat sur ce budget primitif. Monsieur DUVIGNAC au hasard. 

 
Michel DUVIGNAC : Merci. Madame le Maire. Vous venez de présenter ce soir votre 4e budget 
prévisionnel de la mandature. Que dire d’autre que ce que nous avons déjà dit, puisque rien ne 
change. Il en est ainsi, comme nous l'entendons régulièrement dans cette assemblée, mais les faits 
sont là et ils sont révélateurs. Vous êtes dans la continuité. Continuité d’une politique d’un autre 
temps dont le champ de vision est restreint. Il ne pourrait en être autrement en l’absence de 
prévision à long et moyen terme pour notre commune, malgré le caractère d’urgence à infléchir les 
tendances tant en matière d’aménagement urbain, de développement durable, de logements, voire 
sur le plan social et humain. Nous n’ignorons pas que c’est un budget annuel, qu’il est prévisionnel 
et qu’il est, comme vous nous le répétez, la traduction financière de la mise en œuvre de votre 
programme pour lequel vous êtes convaincu de respecter vos engagements. Alors ce soir, s’agissant 
d’un prévisionnel, il n’y aura ni chiffre ni analyse financière. Il y aura le simple constat de vos choix 
politiques du dernier budget de cette mandature, dont nous aurons à connaître la réalisation au 
printemps …2025. À l'évidence, le jour supplémentaire de cette année bissextile à venir n’offrira 
pas à nos administrés une quelconque surprise. Elle se résumera principalement au noir du bitume 
et au rouge des trottoirs que vous dites parfois « partagés » et aussi à quelques imprévus. Il s’agit 
notamment de la réfection d’une toiture, celle de la salle omnisport, et de l'étanchéité d’autres sur 
certaines écoles. Les défauts de conception, le temps et les intempéries en étant vraisemblablement 
la cause, nous ne vous tiendrons pas rigueur de ne les avoir pas intégrés dans votre programme. 
Pour le reste, c’est le néant le plus complet, à l'Ouest, rien de nouveau. Pour nous avoir souvent 
répété que vous êtes transparent dans votre gestion, rien d’autre de visible dans ce prévisionnel. 
Nous ne voyons même pas un seul reflet du « Miroir » dans les tableaux du rapport communiqué. 
Aucune mention d'éléments chiffrés sur ses coûts de gestion et leur incidence sur le budget de 
fonctionnement à venir. Ce soir, nous n’avons toujours rien entendu non plus à ce sujet dans la 
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présentation pourtant très détaillée. Il est vrai que votre programme était muet à ce sujet et n’en 
faisait pas état non plus. Quant aux modalités de gestion, combien d’hésitations et de décisions 
contradictoires (les dernières prises dont on a connaissance aujourd’hui sont du 20 novembre 
dernier). Tout cela pour que ces coûts finissent noyés dans le budget global communal. Il faudra 
bien in-fine, constater leur existence et en connaître précisément la teneur. Cette assemblée, nos 
administrés et nous-mêmes aurions aimé entendre un prévisionnel à ce sujet. Il n’en est rien. 
L’exercice 2024 sera pourtant le premier d’une année entière, même si la saison culturelle n’est pas 
en totale adéquation. Alors, nous regrettons simplement que le rideau de cette nouveauté 
budgétaire ne se soit pas levé. 
Nous voterons contre. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Y a-t-il d’autres remarques ? Monsieur GAUBERT ? 

 
Philippe GAUBERT : Madame le Maire, mes chers collègues, épisode 2 du budget. Nous avons la 
traduction chiffrée des orientations budgétaires. - de 1% du budget d’investissement pour le 
Développement Durable. Bravo, vous assumez votre climato-scepticisme. Heureusement que vous 
avez mis des nouveaux lampadaires dans le budget qui frôle l’inexistence. Dernier chiffre 1000 € 
pour les arbres, c’est votre pourboire à la nature. 
Je ne reviendrai pas sur les alertes locales et internationales, météorologiques et scientifiques qui 
nous poussent à engager une trajectoire vers la transition écologique, je sais que vous y êtes 
sourde. Ce budget a 20 ans de retard. Il est la traduction de votre incapacité à agir pour engager 
une trajectoire vers une ville plus dé carbonée et pour faire de Gujan-Mestras un territoire plus 
résilient face aux alertes climatiques. Il est la traduction de la fracture qui nous sépare dans les 
priorités à mettre en œuvre. A l’occasion des OB, vous nous avez avoué votre incapacité à imaginer 
un plan de transition écologique et solidaire pour Gujan. Il est en effet parfois difficile de changer 
les habitudes ancrées depuis plusieurs décennies d’engagement public. Nous le comprenons. Nous 
n’allons pas écrire un nouveau budget à votre place. A contrario, nous allons vous proposer 3 
actions démontrant que ce ne serait pas si compliqué. Il faut commencer par des petits pas pour 
changer. Merci de votre attention. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Y a-t-il d'autres remarques sur ce budget ? Moi, je voudrais quand 
même dire à monsieur GAUBERT que j'espère qu'il a regardé attentivement le rapport de 
développement durable qui a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres, le rapport de la COBAS, 
et qui montre bien justement que le développement durable est dans toutes nos politiques. 
Vraiment, c'est un document qui a été salué, c'est rare qu'on reçoit, on peut recevoir des messages 
pour dire qu'on a oublié ceci, on n’a pas fait ça, etc. là, on a eu des messages vraiment de très 
grande satisfaction de la population qui a été intéressée par ce que l'on a développé, vous voyez 
ça on l'a fait, on le fait plus c'est vrai à l'échelle de la COBAS, parce que c'est plus commode de la 
faire à l'échelle de la COBAS, et c'est vrai que le résultat, regardez ce document, s'il vous a échappé 
je peux vous en refaire passer un exemplaire, en termes de communication en plus, il est très très 
il est ludique et il est agréable à regarder et pas qu'agréable au niveau du fonctionnement. Alors 
moi, je vous dirai aux uns et aux autres, et ça vaut aussi pour monsieur DUVIGNAC, je pense que 
l'on ne doit pas habiter dans la même ville. Je pense qu'on n'habite pas dans la même ville. Parce 
que moi, vous voyez, je fais mes courses dans Gujan, je suis là, je suis très présente et les gens 
me parlent et moi, je vois que des gens qui sont heureux d'être à Gujan-Mestras, voilà, ils sont 
heureux et vous, quand l'un et l'autre là des deux groupes de l'opposition, finalement, vous ne 
nous donnez aucun chiffre financier, pourquoi vous ne donnez aucun chiffre financier ? Alors que 
Magda, elle a donné pléthore, parce que vous ne pouvez rien dire. Parce que c'est équilibré et oui, 
monsieur DUVIGNAC, je souhaite que rien ne change, on va continuer comme ça, cette ville, elle 
est bien gérée, elle continuera à être bien gérée, voilà et ne vous en déplaise, pas de chiffre financier, 
ça, c'est vraiment le truc qui me surprend, je n'ai jamais vu ça. Sur un débat de budget primitif, ne 
rien dire de cette façon, bien qu'à la COBAS non plus personne ne parle, il n'y a pas d'opposition, 
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mais ici, très franchement, il y a toujours eu une opposition quand même sur le budget primitif. 
Qu'est-ce que vous feriez si vous étiez au pouvoir ? Qu'est-ce que vous feriez ? C'est ça qui serait 
intéressant et bien, vous n'êtes pas capable de dire quoi que ce soit parce que nous nous l'avons 
anticipé et nous nous faisons. Ce n'est pas qu'une histoire de programme, on s'adapte 
immédiatement en fonction des besoins, à la satisfaction de nos habitants. Et je vous redis, mais 
allez quand même dans la rue discuter avec les gens et citez-moi les gens qui ne sont pas contents 
de vivre à Gujan-Mestras, il y en a très peu, moi, je ne les connais pas ou ils ne viennent pas me 
le dire. Alors, c'est curieux qu'ils ne viennent pas me le dire. Alors maintenant, qu'on a des 
amendements, on en a trois. Trois de plus, on va commencer par le 1er monsieur GAUBERT. À 
moins que Madame le rapporteur veuille dire quelque chose, pardon, je ne t'ai pas donné la parole. 
Est-ce que tu veux dire quelque chose sur ce qui a été dit là ? Ou tu le feras après les amendements ? 
Après les amendements alors, 1er amendement de monsieur GAUBERT. 

 
Philippe GAUBERT : Attendez, je m’y mets. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Plan pluriannuel de gestion de l’argent public et de transition 
écologique. Moi, je vais mettre voir rapport développement durable de la COBAS. 

 
Philippe GAUBERT : RIRE 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah oui, mais vous ne l'avez pas lu, je pense. Je vais vous l’envoyer, 
je vais vous l’envoyer. 

 
Philippe GAUBERT : C’est extraordinaire de répondre des observations sur la commune par la 
COBAS. C’est extraordinaire. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Écoutez excusez-moi, mais la COBAS est totalement intégrée 
dans la ville. 

 
Philippe GAUBERT : D’accord. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Et c’est le principe même, elle fait l’école Pasteur, elle fait le 
terrain synthétique, elle fait la route, elle fait tout ce qu’il faut, elle fait des pistes cyclables, excusez-
moi, on ne va pas s’excuser que la COBAS travaille correctement quand même. 

 
Philippe GAUBERT : La Maire n’agit pas pour la transition écologique et c’est bien connu. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Écoutez, vous verrez votre rapport du développement durable et 
on en reparlera. 

 
Philippe GAUBERT : La Maire, je vous parle de la Maire, je ne parle pas de la présidente. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Oui, mais ça m’arrive d’être schizophrène, mais pas trop quand 
même, je sais bien. 

 
Philippe GAUBERT : Si à des moments vous vous mélangez. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Non non je suis Maire de Gujan et présidente de la COBAS. 

 
Philippe GAUBERT : C’est comme la cuisine. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Et pour le bonheur de tous les gujanais, c’est évident. Alors on 
vous écoute. 

 
Philippe GAUBERT : C’est le 1er amendement. Nous sommes tous conscients que la transition 
écologique et solidaire est une trajectoire qui s’inscrit dans la durée et doit porter en elle une vision. 
L’annualité budgétaire est reconnue comme un frein en fractionnant les décisions financières. La 
mise en place d’Autorisation de Programme pour l’investissement et d’Autorisation d’engagement 
pour le fonctionnement permet de dépasser les freins liés à une gestion par année civile. De très 
nombreuses collectivités l’ont adopté, et c’est une première étape indispensable pour gérer une 
transition écologique et solidaire dans la durée et avoir des plans pluriannuels d’action. Le Conseil 
Municipal décide d’engager une réflexion pour mettre en œuvre ce dispositif en 2025. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Y a-t-il des remarques sur ce dossier ? Xavier, tu veux dire quelque 
chose ? Magda ? Je peux le mettre aux voix cet amendement ? Qui est d’avis de le rejeter ? Qui 
s’abstient ? Le groupe de Monsieur CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC. Monsieur GAUBERT le vote, il 
n’est donc pas adopté, nous passons à l’amendement numéro 2. 

 
Philippe GAUBERT :  L’amendement numéro 2 est l’exemple même d’absence de vision pluri 
annuelle. Le degré de dépendance de Gujan-Mestras en matière d’énergie est énorme. Par-delà la 
loi du 10 mars 2023 relative à la production d’énergie renouvelable où nous serons très attentifs 
aux résultats de la concertation en cours pour accélérer le processus à Gujan-Mestras, d’ores et 
déjà toutes les opportunités doivent être saisies. La réfection de la toiture de la salle Omnisports à 
Chante Cigale en est une. Le Conseil Municipal décide de prévoir une première tranche d’un budget 
d’étude de 10 000 € pour avoir un diagnostic sur les possibilités d’optimisation en matière d’énergies 
renouvelables à l’occasion de la réfection de cette toiture. Les crédits seront pris sur les dépenses 
diverses du budget de fonctionnement. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Écoutez, on va alors attendre le diagnostic déjà, on va attendre 
ce que nous dit la maîtrise d’œuvre voilà. On fait faire un diagnostic sur le toit ce n'est pas pour, 

 
Philippe GAUBERT : Donc vous n’excluez pas de mettre des énergies renouvelables ? 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Ah bah bien sûr que non, on l’a déjà fait Monsieur. 

 
Philippe GAUBERT : Ah beh très bien. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Le pôle culturel. 

 
Xavier PARIS : Oui oui. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Le pôle culturel, y en a bien. 

 
Philippe GAUBERT : Donc vous allez pouvoir voter l’amendement. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : On ne vous attend pas Monsieur. Je suis désolée Monsieur 
GAUBERT, on avance. Alors je vais faire la même chose s'il n’y a pas d’autres remarques ? On va 
mettre aux voix cet amendement qui est d’avis de le rejeter ? Y a-t-il des abstentions ? Le groupe 
de Monsieur CHAUVET avec Monsieur DUVIGNAC, et leurs pouvoirs et vous, vous le votez votre 
amendement, il est rejeté. Nous passons maintenant à l’amendement numéro 3. 

 
Philippe GAUBERT : Donc là il est relatif au transport et au choix à ne plus être dépendant 
totalement de la voiture. Tout le monde constate que les bus Baia tournent à vide à Gujan-Mestras 
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en dehors des moments où les scolaires les utilisent. Avec ses lotissements à perte de vue, il est 
difficile d’avoir un arrêt à proximité de chez soi. Cette spécificité géographique d’étalement urbain 
est un handicap. Il n’y a pas une seule solution, mais il faut puiser dans tout l’arsenal possible pour 
réduire l’utilisation de la voiture. L’utilisation de vélo pour se rapprocher des arrêts est à explorer. 
La SNCF et la Région Nouvelle Aquitaine ont imaginé l’utilisation de vélo pliable de haute qualité 
Brompton pour le RER métropolitain. Nous proposons de tester cette solution sur la ville pour des 
raisons environnementales, de santé. En 2024, un appel à candidature sera lancé pour un accès à 
tarif préférentiel à un abonnement annuel pour les vélos Brompton en s’appuyant sur les modalités 
mises en place par la SNCF et la Région Nouvelle Aquitaine. Le Conseil Municipal prévoit de mettre 
en place un budget prévisionnel de 5000 € pour cette expérimentation. Les bénéficiaires devront 
s’engager à fournir une évaluation. Les crédits seront pris sur les dépenses diverses du budget de 
fonctionnement. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Je pense Monsieur GAUBERT que vous plaisantez un petit peu 
parce qu'il me paraît délicat de souscrire à un abonnement sans aucune mise en concurrence, petit 
détail, mais enfin bon. Voilà je pense quand même que ce n’est pas raisonnable et de toute façon 
cette compétence de la mobilité est à la COBAS, donc ce n'est pas ici qu’on va décider de ce genre 
de choses. Pour toutes ces raisons, je mets aux voix, s'il n’y a pas d’autres remarques ? Qui est 
d’avis de rejeter ce 3ème amendement ? Le groupe majoritaire, qui s’abstient ? Monsieur CHAUVET, 
Monsieur DUVIGNAC et ses pouvoirs, Monsieur GAUBERT le vote, il est rejeté. Nous passons 
maintenant s'il n’y a pas d’autres remarques, alors peut-être que, est ce que tu veux dire quelque 
chose Magda ou sur le budget ? En général ? Il n’y a rien de particulier. Xavier ? Non, et bien, je 
vais mettre aux voix ce budget. Alors vous savez toujours que sur le budget primitif, je fais, on fait 
un vote, j’allais dire positif voilà, parce que je trouve que c’est quand même très important, donc 
qui est d’avis d’adopter ce budget primitif pour l’exercice 2024 ? Tout le groupe majoritaire et je les 
en remercie, qui s’abstient ? Qui vote contre ? Alors les deux groupes d’opposition, Monsieur 
CHAUVET, Monsieur DUVIGNAC, Monsieur GAUBERT et leur pouvoir. Voilà, c’est donc adopté à la 
majorité et nous passons avec Magda au budget primitif du port de La Hume. 

 
Amendement 1 : 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : REJETÉ À LA MAJORITÉ 

POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 

CONTRE : 27 

ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
Amendement 2 : 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : REJETÉ À LA MAJORITÉ 

POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 

CONTRE : 27 

ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
Amendement 3 : 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : REJETÉ À LA MAJORITÉ 

POUR : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 

CONTRE : 27 

ABSTENTIONS : 4 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
POUR : 27 
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) - (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 
 
 
 

 
BUDGET PRIMITIF DU PORT DE LA HUME POUR L'EXERCICE 2024 

 

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ 
 
Le Budget Primitif du PORT de LA HUME pour l'exercice 2024 est globalement équilibré à 
544.472,00 euros. 
 
La section d'investissement s'équilibre tant en dépenses qu'en recettes à hauteur de 174.661,00 
euros. 
 
La section d'exploitation s'équilibre tant en dépenses qu'en recettes à hauteur de 369.811,00 
euros. 

 
Donc si nous rentrons dans le détail à commencer par la section de fonctionnement ou d’exploitation, 
les dépenses réelles de fonctionnement qui sont de 195.150,00 euros, tout d’abord les charges 
à caractère général pour 184.350,00 euros, il s’agit là de tout ce qui est eau et électricité, matière 
première et fourniture là maintenant, c’est la taxe foncière. Les autres charges de gestion courante 
1 800,00 euros et 9 000,00 euros de remboursement de place aux usagers. Le virement à la 
section d’investissement pour 64.661,00 euros, et les amortissements pour 110.000,00 euros. 
Voilà pour les dépenses. 
Pour les recettes de fonctionnement identiques à 2023 pour les produits des services 335.000,00 
euros donc tout ce qui est droits de quai et stationnement bateaux, les subventions d’exploitations 
1 311,00 euros et les produits exceptionnels, ce sont les remboursements de la taxe foncière 
pour 4 500,00 euros. Des travaux en régie pour 29.000,00 euros, ce qui fait un total de 
369.811,00 euros. Voilà pour le fonctionnement. 
Pour l’investissement, en dépenses nous avons 145.661,00 euros pour des travaux 
d’aménagement du port. Des travaux en régie pour 29 000,00 euros, donc un total de 
174.661,00 euros, les recettes d’investissements donc il n’y en a pas si ce n’est le virement de 
la section de fonctionnement pour 64.661,00 euros et la dotation aux amortissements 
110.000,00 euros. Voilà pour le budget du port de La Hume 
 
L'ensemble des opérations est retracé dans le document comptable et le rapport de présentation 
ci-annexés. 
 
Sur la base de ces éléments, il vous est demandé de bien vouloir adopter le budget primitif du Port 
de La Hume pour l'exercice 2024. 
 
Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : Pas de remarques sur ce dossier ? Je peux le mettre aux voix ? 
Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il est adopté à l’unanimité ? Monsieur GAUBERT vous 
votez le budget de La Hume ? Vous le votez ou pas ? D’habitude, vous le votez, je crois, il y a une 
belle unanimité pour le port de La Hume, alors allez, on relève cette excellente unanimité merci 
beaucoup. Et je donne la parole à Xavier PARIS sur la mise en place d’un partenariat visant à 
proposer une mutuelle communale. 
 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
 
 

 
MISE EN PLACE D’UN PARTENARIAT VISANT À PROPOSER 

UNE MUTUELLE COMMUNALE 
 

RAPPORTEUR : Xavier PARIS 
 
La santé ne doit pas être un luxe, c’est pourquoi chacun doit pouvoir accéder aux soins dont il a 

besoin, dans l’intérêt de chaque individu, de chaque famille, mais aussi de l’ensemble de la société. 

 

Partant de constats partagés avec les acteurs sociaux ainsi que de notre Analyse des Besoins Sociaux 

(ABS), il a été constaté : 

- un trop faible recours au dispositif de Complémentaire Santé Solidaire (CSS) qui permet aux 
personnes en situation financière difficile de bénéficier d’une aide de la Sécurité sociale, 

- un renoncement aux soins en hausse, notamment pour les frais dentaires et d’optique, 

- une difficulté à comparer les contrats d’assurance santé (les personnes ne bénéficiant pas de 
contrats collectifs sont souvent démunies pour choisir une mutuelle santé), 

- une majoration du coût de l’assurance santé pour les retraités anciennement salariés qui 
étaient bénéficiaires des garanties via leurs contrats collectifs d’entreprise. 

 

Ces inégalités touchent particulièrement les personnes âgées, les demandeurs d’emploi ou les 

personnes sans emploi et à ressources financières limitées, les autoentrepreneurs et les patrons de 

petites entreprises. 

 

Un outil d’action sociale tel que la mise en œuvre d’une mutuelle communale permettrait de répondre 

à ces carences pour permettre aux habitants de la commune, aux personnes exerçant une activité 

professionnelle sur la commune et aux membres des associations de la commune : 

 

• de bénéficier d’une couverture santé adaptée et accessible, 

• d’accéder à des soins de qualité et de proximité, 

• d’être accompagnés pour bien choisir une garantie, 
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• de communiquer autour du dispositif de Complémentaire Santé Solidaire, auquel pourrait 
prétendre éventuellement le potentiel adhérent, 

• de faire gagner du pouvoir d’achat, 

• de recréer du lien social et de la solidarité. 
 

A cet effet, la commune a lancé un projet d’appel à partenariat dans le but de proposer une 
complémentaire santé à des tarifs préférentiels négociés avec les opérateurs privés afin d’élargir 
l’offre de soins pour tous. 

Les prescriptions suivantes étaient demandées : 

 proposer des offres variées, adaptées aux besoins et clairement présentées à tout bénéficiaire 
d’un régime de protection sociale obligatoire et à ses ayants droits (régime général, régime agricole, 
régime social des indépendants, autres régimes spéciaux), sans droit d'entrée, sans délai d’attente 
ou de carence, sans questionnaire de santé, sans limite d'âge et sans condition de ressources ; 

 proposer des services de proximité et accessibles ; 

 proposer des tarifs négociés et garantis durant 2 ans ; 

 créer un véritable partenariat avec la ville et le CCAS. 
 

Il est précisé que la commune sera partenaire de l’organisme retenu, mais n’aura aucun rapport 
financier ou contractuel, ni avec cet organisme ni avec les souscripteurs. Ces derniers, s’ils 
souhaitent adhérer, contractualiseront directement avec l’organisme retenu. Par ailleurs, ce projet 
est porté par la ville qui en confiera la gestion opérationnelle au CCAS. La ville pourra être amenée 
à mettre à disposition des locaux auprès de la mutuelle - ou d’un organisme la représentant - pour 
mener à bien ses permanences moyennant une redevance qui sera fixée par décision du Maire. 
 

Cet appel à partenariat s’est concrétisé par la publication d’un avis d'appel public paru sur la 
plateforme AWS, utilisée par la ville, à compter du 26 juin 2023 afin de permettre à toute entreprise 
intéressée de soumettre son offre de partenariat conformément à un cahier des charges proposant 
les critères de sélection suivants : 
 

 Critères Pondération 

1 Rapport entre qualité des différents niveaux de garanties 
et tarifs proposés. Une attention particulière est apportée 
à la prise en charge des problématiques dentaires, 
oculaires et auditives. Accès possible à tous sans critères 
de restriction (âge, état de santé..) 

60 % 

2 Collaboration avec le CCAS : communication auprès de la 
population, transmission d'éléments d'évaluation de 
l'action. 

 

20 % 

3 Moyens déployés pour garantir une relation personnalisée 
et de proximité avec l'assuré. 

 

20 % 
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Au terme du délai de remise des offres de partenariat fixé au 25 août 2023, quatre offres répondant 

aux différentes exigences du cahier des charges ont été déposées par les sociétés : AÉSIO, MUTAMI, 

MUTUELLE JUST et MUTUELLE MPI. 

 

Faisant suite à une négociation menée avec les mutuelles MUTAMI et JUST le 13 novembre dernier 

répondant aux critères précités, il est ressorti de l’analyse des offres de partenariat que la mutuelle 

MUTAMI répond pleinement aux dispositions du cahier des charges ainsi qu’aux attentes de la 

commune quant à la mise en œuvre d’une mutuelle communale. 

 

Le partenariat est proposé durant deux ans, renouvelable deux fois par tacite reconduction pour 

une durée d’un an. 

 

Il vous est donc proposé : 

 

• d’accepter de confier à la mutuelle santé MUTAMI - ou tout organisme la représentant - 

le partenariat visant à la mise en place d’une mutuelle communale pour une durée de 

deux ans, renouvelable deux fois par tacite reconduction pour une durée d’un an ; 

• d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à sa mise 

en œuvre. 

 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup Xavier, c’est une délibération extrêmement 
importante. Y a t’il des observations sur cette mesure, Monsieur CHAUVET ? 
 
Jacques CHAUVET : Merci Madame le Maire, vous venez de le dire en ce qui concerne cette 
délibération, je la voterai. La création d’une mutuelle communale est un acte important pour notre 
collectivité. 
La Mutuelle Mutami est pour moi totalement inconnue dans le monde des mutuelles. Après l’étude 
des candidatures, votre choix s’est porté sur cette Mutuelle. Ce choix est avant tout orienté vers la 
qualité et le prix du service. Aucun critère sur la solidité et la capacité financière de cette mutuelle. 
Le renouvellement à l’issue de la première période de 2 ans s’effectuera par tacite reconduction. 
Le dossier de candidature prévoyait un certain nombre de prescriptions. Avez-vous prévu des points 
de passage durant la vie du contrat permettant d’évaluer ce nouveau partenaire et ainsi de vous 
assurer de la bonne exécution des engagements pris ? Ainsi, le renouvellement pourra être 
envisagé en pleine lumière et en toute sérénité. Je vous remercie. 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Xavier peut-être que tu pourras dire un petit mot. 

 
Xavier PARIS : Effectivement, nous avons prévu de suivre précisément les actions menées par 
cette mutuelle parce que c’est d’ailleurs l’objet du 2ème critère : collaboration avec le CCAS, 
communication auprès de la population bien évidemment, et transmissions d’éléments d’évaluation 
de l’action, donc ça c’est un bilan que l’on fera tous les ans, et dès la première année d’ailleurs 
avec cette mutuelle, ce qui nous permettra effectivement de prendre la décision de renouveler ou 
pas le contrat avec la mutuelle Mutami, ça c’est prévu dans le cahier des charges et ça fait partie 
des critères qui ont été retenus avec une pondération de 20 %. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Je voudrais donner la parole à Patricia BOUILLON qui a beaucoup 
porté ce dossier et donc je voudrais l’en remercier parce que c’est un très beau dossier, est ce que 
tu veux nous rajouter quelque chose là-dessus ? 
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Patricia BOUILLON : Non pas spécialement Xavier a tout dit nous avons travaillé ensemble, on 
a écouté toutes ces mutuelles ensemble donc on a fait le mieux possible et on a choisi celle qui 
correspondait le mieux aux attentes des gujanais. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Et le CCAS va suivre tout ce dossier. 

 
Patricia BOUILLON : Exactement, oui. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Monsieur GAUBERT vous avez demandez la parole ? 

 
Philippe GAUBERT : Madame la Maire, mes chers collègues, nous regrettons le temps perdu. 
Nous avions proposé cette création d’une mutuelle communale par amendement le 15 décembre 
2021. Vous avez à l’époque voté contre. Aujourd’hui, vous le reprenez 2 ans après. Nous regrettons 
que l’intelligence ne triomphe pas plus souvent, et que vous en soyez à plus de 30 amendements 
refusés. Du 100%. Nous aurons l’intelligence de voter pour, non seulement, car nous l’avons 
proposé, mais au nom de l’ouverture d’esprit que nous avons contrairement à vous. Dans la même 
logique, nous avons bien noté, que vous aviez intégré dans l’option 2 le sport sur ordonnance. 
Nous regrettons là encore les ricanements des élus de votre majorité quand nous étions intervenus 
sur les questions d’activité physique, d’obésité et de politique locale. Quelle bêtise d’avoir ricané ce 
jour-là. Par-delà ce premier pas d’avoir inscrit cette option dans cette mutuelle, il vous reste 
énormément de chemin à faire sur cette question. Je vous appelle encore une fois, à intégrer la 
dimension santé, dans les décisions que vous prenez. Elles ne seraient plus les mêmes. Vous devez 
peut-être déjà regretter d’avoir voté contre l’amendement sur le dernier km et l’utilisation du vélo. 
Si vous étiez sincère dans votre volonté d’agir pour la santé des gujanais, vous l’auriez voté. Le 
vélo aide à lutter contre les maladies cardiaques et développe l’immunité. Une récente étude 
démontre qu’il réduit de 20% les risques de diabète. Les choix locaux interfèrent très fortement 
sur les niveaux de pratiques, et il est vraiment trop facile de s’abriter derrière des artifices, ce n’est 
pas moi, ce sont les autres. 

 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Non juste le délit de favoritisme par exemple, c’est un petit détail, 
quoi, juste un petit peu dans la commande publique on ne fait pas ce qu’on veut franchement il va 
falloir que vous appreniez un peu. 
 
Philippe GAUBERT : Si vous l'aviez voulu, vous auriez pu trouver la solution. 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX : En tout cas ce que vous ne savez pas prendre, c’est la temporalité. 

Vous ne savez pas tenir compte de ça. Un dossier il mûrit, ce n’est pas des affirmations, un dossier, 
c’est vraiment une politique, elle se mûrit, elle avance et à un moment donné, tous les feux sont 
au vert et il y a un alignement des planètes et on peut faire, c’est le cas. Patricia BOUILLON elle 
parle de ce dossier elle ne vous a pas attendu depuis des mois et voilà qu'à un moment donné, on 
est en capacité de faire. Et c’est le cas voilà c’est toute la différence entre nous, nous on ne rêve 
pas, on n’a pas des idées comme ça un peu dans tous les sens, nous on fait. Voilà, et on fait quand 
on est bien assuré de pouvoir le faire et en toute légalité. Est ce qu’il y a d’autres remarques ? Il 
n’y en a pas je peux le mettre aux voix, donc cette mutuelle communale, y a-t-il des, j’ai presque 
envie de faire comme pour le budget, elle est très importante, qui est d’avis d’adopter cette 
mutuelle communale ? Ce principe ? Tout le monde, le groupe majoritaire, et toutes les oppositions, 
tout le monde. Et bien c’est une très belle unanimité dont je me réjouis. Et je demande à Monsieur 
Bruno DUMONTEIL de nous parler du tableau des effectifs. 

 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS DES POSTES BUDGÉTAIRES PERMANENTS 

ET CRÉATION DE POSTES BUDGÉTAIRES POUR DES EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

 

RAPPORTEUR : Bruno DUMONTEIL 
 
La nécessité d’encadrer les évolutions de personnel nous conduit à actualiser le tableau des effectifs 
des postes permanents. 
 
Il convient également, afin de répondre à la nécessité de maintenir un service de qualité dans le 
respect du principe de continuité du service public, et en tenant compte de la spécificité, de la 
saisonnalité et des contraintes des missions exercées par les services de la Ville de Gujan-Mestras, 
de recourir à des recrutements d’agents non permanents pour accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité, tel que précisé dans les articles L. 332-23-1°, L. 332-23-2° du Code Général 
de la Fonction Publique. 
 
Le tableau des effectifs joint à la présente délibération précise le cadre statutaire ou contractuel 
des postes créés et pourvus, les cadres d’emploi de référence ainsi que les grades de recrutement 
et la période de besoin pour les postes non permanents. 
 
C’est ainsi qu’il convient donc : 
 
- d’ouvrir les postes permanents suivants, qui, par dérogation au principe énoncé à l'article L. 311-
1 et sous réserve de l’accomplissement des formalités nécessaires, peuvent être également occupés 
de manière permanente par des agents contractuels territoriaux dans les cas visés à l’article L. 332-
8 du Code Général de la Fonction Publique : 
 
    . 1 poste(s) : Rédacteur Principal 2ème classe à temps complet au 
30/12/2023 
. 2 poste(s) : Adjoint Administratif Principal 1ère classe à temps complet au 30/12/2023 
. 1 poste(s) : Adjoint d’Animation Principal 1ère classe à temps complet au 30/12/2023 
. 1 poste(s) : Chef de Service Principal 1ère classe PM à temps complet au 30/12/2023 
. 1 poste(s) : ATSEM Principal 1ère classe à temps complet au 30/12/2023 
. 2 poste(s) : Technicien Principal 1ère classe à temps complet au 30/12/2023 
. 4 poste(s) : Agent de Maîtrise Principal à temps complet au 30/12/2023 
. 3 poste(s) : Adjoint Technique Principal 1ère classe à temps complet au 30/12/2023 
. 1 poste(s) : Adjoint Administratif à temps complet au 01/01/2024 
. 2 poste(s) : Adjoint du Patrimoine à temps complet au 01/01/2024 
. 3 poste(s) : Adjoint Technique à temps complet au 01/01/2024 
. 1 poste(s) : Adjoint Administratif à temps complet au 01/02/2024 

 
- de créer les postes non permanents suivants pour assurer l’ensemble des missions confiées aux 
services municipaux : 
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 a) sur le fondement de l’article L.332-23-1° du Code Général de la Fonction Publique pour 
pallier un accroissement temporaire d’activité : 
 
 . 1 poste : Adjoint Technique Principal 2ème classe à temps complet du 01/01 au 31/12/2024 
. 1 poste : Adjoint Technique à temps complet du 01/01 au 31/12/2024 
. 29 postes : Adjoint Technique à temps complet du 01/01 au 30/06/2024 
. 1 poste : Adjoint Technique à temps complet du 01/01 au 30/04/2024 
. 2 postes : Adjoint Administratif à temps complet du 01/01 au 30/06/2024 
. l’équivalent de 0.54 poste d’Adjoint d’Animation à temps complet du 01/01 au 03/07/2024 
. l’équivalent de 7.50 postes d’Adjoint d’Animation à temps complet du 01/01 au 31/08/2024 
 
Il vous est donc proposé : 
 
- d’approuver le tableau des effectifs des postes permanents et non permanents tel qu’annexé à la 
présente délibération, 
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les arrêtés et contrats relatifs aux nominations 
et recrutements ainsi que tout acte afférent, 
- d’inscrire les dépenses nécessaires à la rémunération de ces postes au budget de la Ville. 
 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX : Merci beaucoup, Monsieur le rapporteur, cher Bruno. Y a-t-il des 
remarques sur ce dossier ? Ce qui est traditionnel à la fin de l’année, il n’y en a pas je le mets aux 
voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. Merci de cette belle unanimité. Je 
vous précise que nous avons fléché le prochain conseil le 5 mars 2024, voilà sous toute réserve, 
bien entendu, et j’en profite pour vous remercier de votre présence ce soir, de vos travaux, et vous 
souhaiter de bonnes fêtes. Bien sûr, voilà, plein de bonnes choses pour les fêtes de fin d’année. 
Merci beaucoup. 

 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

POUR : 33 

CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0 

 
 
 
 
 
 
 
Fin du conseil municipal à 20h20 




